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> 2007 : l’aboutissement des grands projets
> Mieux vivre ensemble :

sécurité, “la sécurité : une vigilance quotidienne”
citoyenneté, “l’avenir de notre mémoire”
actions de solidarité, “faire naître des vocations”
social, “de la petite enfance au troisième âge”
personnes âgées, “le cœur de la ville bat au rythme de nos aînés”

> Une ville en développement, une ville solidaire :
urbanisme, “quelle ville pour demain ?”
développement durable, “Royallieu, un modèle de haute qualité environnementale”
travaux, “pas de bla-bla… des résultats”
handicap, “Compiègne, une ville pour tous”
voirie, “acteur du développement durable”

> Les enfants dans la ville :
vie scolaire, “Compiègne au service des enfants, ses futurs citoyens”
centres aérés, “le plein d’activités à toutes les vacances scolaires”

> Une ville animée :
culture, “les livres font peau neuve”
sports, “plus haut, plus vite et toujours plus de sport à Compiègne”  
festivités 2006, “l’année de la convivialité dans la cité impériale”

> Une ville d’échanges :
jumelages, “diversité, générosité et fidélité…”
tourisme, “Le Touquet à deux pas”
communication, “pour un rayonnement dynamique de Compiègne”
nouvelles technologies, “Compiègne dans l’ère numérique”

L’ARC prépare notre avenir
l’ARC au service de 72.000 habitants
les grands chantiers
un territoire pour entreprendre
commerce, “des zones attractives”
environnement et développement durable, “eau : priorité à la qualité”
environnement, “les pistes cyclables”
transports intercommunaux

Compiègne, une ville attentive à chaque quartier
> Bellicart - La Victoire, Les Maréchaux
> Le Centre Ville - Le Clos des Roses
> Les Capucins, Eglise-Saint-Germain - Les Jardins
> Le Petit Margny - Les Sablons
> Les Veneurs - Saint-Lazare, Les Avenues
> Royallieu-Village - Royallieu-Pompidou

Compiègne, côté pratique
2007 : programme des festivités
carnet d’adresses
permanences des élus

p  4 à 33 

p  2 à 3 

p  34 à 45 

p  46 à 57 

p  58 à 64 

Sommaire



2 Editorial du Maire de Compiègne, président de l’agglomération
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Philippe MARINI
Sénateur de l’Oise,
maire de Compiègne,
président de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne.

Aménagement des bus TIC pour 
accueillir les personnes handicapées

L'année qui s'ouvre est celle d'un
grand débat national, mais, quelles
que soient nos convictions à ce sujet,
la gestion d'une ville et de son 
agglomération s'inscrit dans une
perspective beaucoup plus longue.
Qu'on s'en réjouisse ou qu'on le
regrette, nous vivons dans un monde
de compétitions, et chaque territoire
doit démontrer en permanence son
attractivité. L'enjeu se situe simultanément sur plusieurs
plans :

- la qualité des infrastructures est vitale, car elle 
conditionne les activités économiques et l'emploi ; 

- l'harmonie de la ville et de nos paysages, le soin
apporté à préserver l'environnement, revêtent un caractère
tout aussi essentiel, car il s'agit là des conditions mêmes
de notre qualité de vie ; 

- la solidarité au quotidien, la générosité dont il
convient de faire preuve à l'égard de toutes les formes de
handicaps, de différences, de détresses sans pour autant
verser dans l'assistanat qui tue la volonté individuelle,
représentent enfin la base durable et solide de toute 
communauté désireuse de progresser. 

Mes engagements pour 2007 correspondent aux trois
branches de ce trépied indissociable. 

"Toute maison divisée sur elle-même périra". Cette
vieille citation illustre l'impérieuse nécessité de notre
démarche communautaire. C'est grâce au renforcement
des liens qui unissent les 15 communes de
l'Agglomération de la Région de Compiègne (ARC) que :

- les travaux de la branche Clairoix/Choisy-au-Bac de la
rocade nord-est commencent en ce début d'année, 
puissamment aidés par un apport exceptionnel de l'Etat
que j'ai pu obtenir ; 

- le choix de l'architecte et de l'équipe de maîtrise 
d'œuvre pour le nouveau pont urbain interviendra dans les
prochains jours ; 

- nous nous apprêtons à tirer le plus grand parti 
possible de la future liaison fluviale Seine-Nord, qui va
engendrer, en aval de Compiègne, dans le secteur de
Verberie/Longueil-Sainte-Marie, une zone d'activités 
portuaire et logistique dont l'impact sur l'économie locale
et sur l'emploi sera décisif ; 

- les perspectives d'aménagement du plateau de
Margny-lès-Compiègne, seront une chance pour notre
développement futur, mais aussi pour le renforcement du

lien social et la multiplication des
actions de formation, avec l'installation,
en juillet prochain d'un centre
"Défense 2ème chance" que j’ai pu
obtenir de l’Etat ; 

- la mise en place, à l'échelle du
Pays compiégnois, c'est-à-dire de 
4 intercommunalités regroupant
120.000 habitants, d'une Maison
de l'Emploi et de la Formation

(MEF) bientôt installée dans ses locaux définitifs acquis
par l'ARC place de la Gare, assurera mieux encore la 
coordination des efforts de tous les organismes qui 
interviennent au bénéfice des demandeurs d'emplois et de
la création de petites entreprises ; 

- la restructuration du pôle Benjamin Franklin de
l'Université de Technologie de Compiègne (UTC)
commence à se dessiner, en partenariat avec la Région
Picardie et avec l'Etat, dans le cadre d'une vraie technopole,
intégrée dans le projet urbain, et dont la première réalisation
concrète intervient dès 2007, avec la création d'une nouvelle
pépinière d'entreprises sur l'ancien site industriel AKZO de
Venette, rebaptisé, sous l'égide de l'ARC, "Parc technologique
des rives de l'Oise".

Je m'engage à mener de front ces différentes actions.
Elles seront décisives pour notre avenir. 

Mais une ville et une agglomération ne sont pas seulement
faites d'infrastructures ou de machines économiques. Elles
doivent satisfaire les aspirations de nos concitoyens :

- aux progrès de la santé publique : ce sera le cas en
2007 avec la reconstruction de la polyclinique 
Saint-Côme sur le camp de Royallieu, génératrice de 
150 emplois supplémentaires et garante du maintien à
Compiègne d'un outil essentiel. 
Ce sera aussi le cas de notre centre hospitalier, qui aura
opéré en 2007 le doublement de la capacité du service
des urgences, qui aura mis en route le projet de création
d'un nouveau service d'hébergement de personnes âgées à
l'hôpital Saint-Joseph, et qui aura, je le crois, retrouvé sa
sérénité sous l'égide d'une nouvelle direction ; 

- à un accès toujours plus large aux savoirs et à la culture :
la mise en service, en fin d'année, ou au début de 2008,
de deux équipements majeurs, qu'il s'agisse de la nouvelle
bibliothèque Saint-Corneille, et de la découverte du
musée Mémorial de l'internement et de la déportation,
dont le chantier sera mené activement tout au long de
2007, et qui représente, pour les élus de Compiègne, une
ardente nécessité ; 

Le renforcement des 
liens entre les 15 communes 

de l’ARC a permis 
la réalisation de grands

projets

“ “

Mes engagements pour 2007[ )
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Emplacement du futur centre “Défense 2ème chance”
sur le plateau de Margny-lès-Compiègne

Le futur viaduc de la rocade nord-est

- à un urbanisme harmonieux, équilibré, ouvert à la
diversité des modes d'habitat, sur la Zac du camp de
Royallieu, dont les premières constructions se réalisent en
2007 ; simultanément les études progressent pour définir
ce que sera le futur quartier du camp des Sablons, à l'em-
placement de l'ancien 25ème Régiment du Génie de l'Air,
comportant la reconstruction du collège Jacques Monod et
une très large composante de maisons individuelles ;

- à des transports publics encore plus performants,
tout en demeurant gratuits, avec l'étude de nouvelles 
dessertes péri-urbaines, vers Jaux, Choisy-au-Bac ou
Clairoix, par exemple, dans le cadre de l'ARC.
Dans le même temps, la mise au point du nouveau plan
de circulation du centre ville anticipera sur les conséquences
à attendre de la mise en service du nouveau pont urbain,
permettant de vivifier ce poumon commercial de 
l'agglomération, en misant sur les circulations douces et

sur son animation ; 
- à un environne-

ment de qualité, grâce
à l'amélioration, qui se
poursuivra en 2007,
de nos captages d'eau
potable, à la poursuite
de notre ambitieux 
programme de pistes

cyclables, à la maîtrise, qui se renforcera encore, et qui
nécessite à la fois beaucoup de moyens et beaucoup de
civisme, de notre cycle des déchets, en partenariat entre la
ville, l'ARC, et le Syndicat Mixte de la Vallée de l'Oise, qui met
en œuvre un programme tout à fait exceptionnel, à l'échelle
des 400.000 habitants de l'est du département de l'Oise.

Une ville est une communauté vivante. Ses responsables
doivent s'attacher chaque jour à poursuivre l'action de 
solidarité :

- dans tous nos quartiers, notamment au profit de nos
jeunes, dont les moyens éducatifs comportent, de manière
exemplaire et depuis déjà longtemps, un vrai réseau d'études
surveillées, un dispositif, que nous venons de renforcer, de
lutte contre l'échec scolaire, un grand nombre d'animateurs
et de médiateurs qui travaillent au quotidien au renforcement
des liens sociaux ; 

- à l'égard des personnes isolées ou handicapées, qu'il
s'agisse des moyens consacrés au maintien à domicile des
personnes âgées, à l'adaptation de tous nos équipements
à une meilleure accessibilité, à la création de nouveaux
logements foyers sur le camp de Royallieu, au renforcement
des moyens de l'accueil d'urgence, avec la transformation,
en 2007, du foyer municipal en centre d'hébergement et

de réadaptation sociale, avec la reconstruction, toujours
en 2007, d'une maison relais boulevard Gambetta, avec
le développement de nos aides et de nos partenariats vis-à-
vis de tous les réseaux associatifs ; 

- par la pratique de tous les sports, moyen d'épanouissement
individuel mais surtout moyen d'intégration sociale, grâce
à l'utilisation à plein régime de tous nos équipements, et
notamment du nouveau stade d'athlétisme Paul
Petitpoisson, l'une des réalisations phares de ce mandat, avec
l'appui apporté, pour des sommes sans cesse croissantes, au
mouvement sportif, et avec la création, en partenariat
entre la ville et l'ARC, des nouveaux tennis couverts du
Clos Pompadour ;

- en améliorant l'accès au logement, avec le lancement
effectif, en 2007, de l'ambitieux programme de rénovation
urbaine du Clos des Roses, qui prévoit d'abord de construire
et de reloger avant de démolir, par tranches successives,
200 logements environ, aujourd'hui inadaptés, et qui
seront en définitive remplacés par 300 logements sociaux,
modernes et diversifiés.

La délégation, que j'ai pu obtenir de l'Etat, de l'attribution
des logements du parc social appartenant à l'ancien
contingent préfectoral, me permet aussi, de même que les
autres maires concernés, de mieux répondre aux urgences,
par une gestion plus proche des réalités.

Cette énumération est encore incomplète. Mais, en 
parcourant les articles qui suivent, vous trouverez toutes
les informations utiles à la fois pour éclairer les réalisations
passées et pour expliciter nos projets en cours d'élaboration
ou de mise en œuvre. 

Je voudrais, en ce début d'année, témoigner de ma
reconnaissance pour l'ensemble des collaborateurs de la
ville et de l'agglomération. Pour mes adjoints et tous les
conseillers municipaux, pour les vice-présidents, les membres
du bureau, et les membres du conseil d'agglomération. 
Au-delà de quelques polémiques stériles, tous travaillent,
je l'espère du moins, dans l'intérêt général et pour le bien
commun. La preuve en est qu'une écrasante majorité de
nos délibérations sont votées à l'unanimité. J'associe 
naturellement à ces remerciements les cadres et les agents
de nos deux collectivités, du cantonnier au directeur 
général,  des personnes qui assurent le portage à domicile des
repas à nos anciens aux différents personnels administratifs
et de secrétariat, etc. Une ville est faite de tout cela, de
nombreux métiers, de choix quotidiens et de grandes
ambitions. Cela se poursuivra ainsi en 2007, en espérant
mériter chaque jour votre confiance. 

Philippe MARINI

Une ville est une communauté
vivante, ses responsables doivent
s’attacher à poursuivre l’action 

de solidarité

“ “



L’importance des travaux de ces deux
opérations va représenter, bien entendu, un
fort investissement des fonds propres de la
ville, puisqu’à eux seuls, ils vont coûter près
de 50 % du budget 2007, qui, lui-même,
va croître de plus de 40 % par rapport aux
années antérieures.

Reportée depuis plusieurs budgets, la
réalisation des tennis couverts Pompadour
sera inscrite au budget 2007, grâce à la
participation de l’ARC dans le cadre de sa
compétence “réalisation d’équipements
sportifs” sous forme d’une convention de 
co-maîtrise d’ouvrage.

Trait d’union entre les grandes opérations
précitées et les futurs projets structurants, 
la Zac de Royallieu, dont les travaux ont
commencé au second semestre 2006, trace
l’axe des opérations immobilières accompagné
par la dimension supplémentaire du Plan de
Rénovation Urbaine du quartier du Clos
des Roses.

L’inauguration du stade d'athlétisme Paul Petitpoisson en septembre
2006 a ouvert la période de mise à disposition des nouveaux 
équipements dont la ville s’est dotée.
L’année 2007 consacrera la bibliothèque Saint-Corneille totalement
réhabilitée et offrant une surface de présentation des ouvrages trois
fois supérieure à l’ancienne ainsi que de nombreux aménagements
complémentaires. A la fin de cette même année, le Mémorial de
l’internement et de la déportation ouvrira ses portes afin d’honorer
la mémoire des dizaines de milliers de femmes et d’hommes qui
franchirent ces grilles de l’horreur.

Bibliothèque Saint-Corneille

Stade d'athlétisme Paul Petitpoisson
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Investissement

Fonctionnement

Tennis Pompadour à réhabiliter

Au-delà de ces opérations spécifiques,
l’effort sera maintenu en matière
d’amélioration des écoles, des voiries,
trottoirs et de la sécurité.

Alors que les dépenses de fonctionnement
de l’ensemble des communes de France ont
progressé de 3,1 % en 2006, nous avons su
maintenir à Compiègne, une progression très
mesurée de 1,1 %, malgré une augmentation
de la masse salariale de 5 %.

Cet objectif de maîtrise et de contrôle des
frais de fonctionnement restera prioritaire et

guidera nos choix compte tenu, notamment,
des grands projets qui sont source de
dépenses de fonctionnement. 
Notre souci reste le maintien d’une fiscalité
locale (voir tableau) qui n’a pas connu,
depuis le début du mandat, de progression
significative.

[ )

> 2007 : l’aboutissement des
grands projets

> 2007 : l’aboutissement des
grands projets
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Au 1% voté par la ville, sont venus se
greffer :
> le taux de revalorisation des bases

appliqué par les services fiscaux de
l’Etat (loi de Finances) qui correspond
à l’inflation, soit 1,8 % en 2006,

> la part départementale, non négligeable
(+ 7,5 %), 

> sans oublier les frais de gestion (4 %)
du montant total des cotisations.

Par ailleurs, le passage en Taxe
Professionnelle Unique (T.P.U.) à l’échelle
de l’intercommunalité, permettra également,
à terme, le vote d’un taux compiégnois
raisonnable, la ville s’engageant ainsi à le
contenir encore en 2008.

Tableau des augmentations des taux d’imposition votés par la 
commune :

Explicatif sur le différentiel entre les taux votés par la commune et
les feuilles d’imposition : 

2001 2002 2003 2004 2005 2006

+ 0 % + 1 % + 0 % + 2,5 % + 1,5 % + 1 %

Raymond Viault
Conseiller municipal, 
délégué aux finances, 
à la gestion du personnel 
municipal et aux affaires 
administratives.
Rapporteur général du budget.

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 10
(sur rendez-vous)

Exemple : taxe d’habitation - progression 2005-2006

La situation de la dette, que nous avons
pu renégocier à plusieurs reprises au cours
de ces dernières années, et dont nous avons
sensiblement diminué la valeur en capital,
nous permettra d’honorer les engagements
liés à ces grandes réalisations. L’appel à

l’emprunt en 2007 sera donc supérieur à
ceux engagés lors des budgets antérieurs en
raison de cet accroissement d’investissement,
mais ne mettra pas en danger nos équilibres,
grâce à la prévoyance dont nous avons fait
preuve depuis 2001.

Dette
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La vigilance vidéo a été introduite dans la
ville. Elle permet d’assurer une bienveillante
surveillance dans des secteurs parfois 
réputés difficiles. Les premières caméras ont
été posées au niveau du centre commercial
de la Victoire. Dans le quartier du Clos des
Roses, des caméras renforceront la protection
des habitants dans les secteurs du centre
commercial, de l’école Philéas Lebesgue, et
aux abords des bâtiments communaux. 

En 2007, le centre ville et les abords de la
SNCF seront également équipés de caméras.

La police municipale dispose désormais
de flash ball. Il s’agit d’une arme “défensive”,
qui après les tonfas (matraques) et les chiens
de défense, vient compléter l’équipement
des policiers également dotés de gilets pare-
balles et de boucliers.

Les policiers municipaux, Monsieur Hervé
Legrand, chargé de mission à la sécurité et
votre élu délégué à la sécurité interviennent
de plus en plus souvent dans les écoles et
toujours à la demande des chefs d’établisse-
ments scolaires. Il s’agit de régler des 
problèmes dus à des élèves particulièrement
turbulents, mais aussi d’expliquer les règles
de circulation ou de donner des principes
de civisme qui seront utiles aux adolescents
dans leur vie d’adulte.

La police municipale rencontre beaucoup
de détresse de parents devant les problèmes
de drogue, de victimes ou d’enfants mani-
festement livrés à eux-mêmes. La police
municipale fait de grands efforts en toute

discrétion et en toute confidentialité dans le
domaine de la prévention, essentiel pour
bâtir et reconstruire les liens entre les 
personnes en difficulté et le tissu social.

Le volontarisme du ministre de l’Intérieur
et son action portent leurs fruits, le travail
de la police municipale et du parquet de
Compiègne également avec le soutien de la
population qui lui apporte sa confiance.
Il reste beaucoup à faire malgré tout 
et, en ce début d’année, faisons le vœu
d’obtenir une augmentation des effectifs du
commissariat mais également des moyens
matériels et humains supplémentaires.

La police municipale veille, au quotidien, à assurer la sécurité des
Compiégnois. Cette mission s’effectue dans le cadre défini par la
loi. Si ce cadre législatif peut parfois paraître restreint, il est
compensé, à Compiègne, par des solutions originales et efficaces.
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La sécurité :
une mission de terrain, une action de
prévention

Eric Verrier
Adjoint au maire,
délégué à la sécurité publique

> Contact :
Tél : 03 44 40 73 12

Police municipale
du lundi au samedi
de 8h à 4h du matin
N° vert : 0800 502 507

sécurité,
“la sécurité : une vigilance 
quotidienne”

Entraînement de la police

A droite, le poste central 
de télésurveillance 

La police municipale et les chiens de défense

> Mieux vivre ensemble :> Mieux vivre ensemble :
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La disparition de nos anciens, la mémoire qui s’effiloche, 
les centres d’intérêts qui se sont déplacés, le nombre important
de cérémonies (13), une société toujours plus tournée vers les 
loisirs, enfin, la paix en Europe depuis 60 ans qui nous fait trop
souvent oublier le courage et le sacrifice de nos pères...
Le constat est bien là : il n’y a pas assez de participants lors des
cérémonies patriotiques officielles décidées par l’Etat et 
organisées par la ville.

C’est à eux demain qu’il appartiendra de
maintenir la flamme du souvenir. Ce travail
de mémoire demandera d’autres formes, et
sans aucun doute, d’autres approches 
collectives.

Nous devons préparer l’avenir. C’est 
pourquoi la ville de Compiègne propose aux
établissements scolaires de s’associer 
étroitement aux cérémonies patriotiques à
l’exemple de l’institution Guynemer qui,
tous les 11 septembre, commémore aux
côtés des autorités le souvenir de ses héros.

Le collège Jacques Monod a répondu 
présent. Désormais, chaque année, les élèves
du collège participent activement à la
Journée Nationale de la Déportation. Une

charte patriotique a été signée dans ce sens
entre le collège Monod et la ville.

Le lycée Mireille Grenet, par charte, est
aussi associé à la journée nationale des 
harkis célébrée le 25 septembre.
D’autres établissements étudient actuellement
la même démarche pour les autres 
commémorations, avec les enseignants et
dans le cadre de projets pédagogiques.

C’est notre devoir pour l’avenir !

L’individualisme qui s’est imposé depuis
de longues années risque d’effacer la notion

même de patriotisme, le plus beau symbole
de la fraternité.

Notre avenir passe par notre jeunesse

Les élèves du collège Monod devant le 
monument érigé sur le quai de la gare
A gauche,
signature de la charte patriotique entre 
le collège Monod et la ville

Joël
Dupuy de Méry
Conseiller municipal, 
délégué aux anciens combattants,
aux relations avec l’armée et 
aux cérémonies patriotiques

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 48
(sur rendez-vous)

citoyenneté,
“l’avenir de notre mémoire”

Entretenir la mémoire, connaître
son passé, vivre son histoire, tels
sont les défis à relever…[ )
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Les chantiers d’insertion permettent de
former des travailleurs soit par un apprentis-
sage effectué dans les métiers de la rénovation
de l’habitat soit par une immersion dans le
secteur marchand.

Cette année, Compiègne a mis en place
un nouveau chantier qui forme du personnel
pour les secteurs de la restauration et de
l’hôtellerie. L’objectif de ce chantier est de
proposer aux entreprises un personnel de

qualité ayant bénéficié d’une formation
pratique et théorique adaptée. Ainsi, les
bénéficiaires de ce chantier, outre l’appren-
tissage de terrain, bénéficient de formations
complémentaires allant du cours de français
à l’atelier “curriculum vitae” en passant par
des simulations d’entretien d’embauche. La
ville facilite aussi l’acquisition du permis de
conduire indispensable pour ces métiers
avec leur exigence de mobilité.

Le principe de la sélection des candidats
repose sur plusieurs critères. Les futurs
apprentis doivent obligatoirement résider
dans un quartier situé en Zone Urbaine
Sensible. Ils doivent être demandeurs 
d’emploi, bénéficiaires de minima sociaux
ou chômeurs de longue durée et surtout,
chaque personne doit absolument être 
motivée par le secteur d’activité dans
lequel elle va effectuer sa formation.
La réussite de cet accompagnement vers
l’emploi réside dans cette prise en compte
des aspirations de la personne ainsi placée

au cœur de la démarche. 
Les personnes sont recrutées en Contrat

d’Accompagnement vers l’Emploi (CAE)
d’une durée minimum de 6 mois ne pouvant
excéder 2 ans. Les six premiers mois sont
consacrés à identifier les employés les
mieux armés pour travailler dans le secteur
marchand et à former les autres. Selon les
évaluations obtenues, une orientation vers
un Contrat à Durée Indéterminée ou vers 
un Contrat d’Initiative Emploi peut être 
proposée.

A ce jour, la ville de Compiègne a ouvert
34 postes d’accompagnement vers l’emploi.
19 personnes ont déjà été recrutées en
Contrat à Durée Indéterminée.

Ce succès n’aurait pu être possible sans
le soutien et la formation dispensée par les
encadrants du mess des officiers de l’école
d’Etat Major où ont été placés les apprentis
qui sont devenus, en quelques mois, des

professionnels de la restauration et de 
l’hôtellerie.

Agent polyvalent de la restauration, aide
cuisinier, agent d’entretien en restauration,
lingère, magasinier et hôtesse d’accueil,
sont autant de métiers qui demandent
aujourd’hui une réelle préparation et des
connaissances précises dans les domaines
de l’hygiène et de la sécurité.B
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Insertion, formation, qualification

Qui sont les bénéficiaires de ces chantiers d’insertion ?

Un partenariat efficace
avec l’école d’Etat MajorAnne-Marie Vivé

Adjointe au maire,
déléguée à l’action sociale 
dans les quartiers

> Contact :
Centre municipal
du Clos des Roses
Tél : 03 44 20 91 76

03 44 20 91 77
(sur rendez-vous)

Anne-Marie Vivé :
“Ces chantiers d’insertion ont de
multiples avantages. Ils s’inscrivent
tout d’abord dans une démarche 
de proximité permettant à des 
habitants du quartier de participer
directement à l’économie locale. Ils
offrent aussi la possibilité de se
réinscrire dans une dynamique
positive vis-à-vis du quartier et 
surtout d’eux-mêmes puisque la
prise en compte de leurs aspira-
tions professionnelles est l’une des
clefs de voûte de la démarche.
Souhaitons donc à tous ces bénéficiai-
res de Contrat d’Accompagnement
vers l’Emploi de poursuivre avec
enthousiasme leur vocation.”

Stagiaire au mess des officiers

Accueil des stagiaires à l’école d’Etat
Major

actions de solidarité,
Le ministre de la Cohésion sociale, Jean-Louis Borloo, a initié 
un nouveau dispositif permettant aux communes de profiter 
des projets de rénovation urbaine pour former des travailleurs. 
Compiègne, dans le cadre de la réorganisation de certains quartiers,
propose un volet d’insertion complétant la démarche développée
depuis 10 ans en matière de médiation.
Le contrat urbain de cohésion sociale développé par la mairie 
renforce également ces dispositifs.
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“faire naître 
des vocations”

Des cours d’alphabétisation sont proposés
aux Compiégnois et plus particulièrement
aux habitants des Zones Urbaines Sensibles
(ZUS), depuis février 2004.

Actuellement 91 femmes de 17 nationalités
différentes (y compris françaises) suivent
volontairement ces cours.

L’alphabétisation permet aux personnes

de s’intégrer dans la vie quotidienne française,
que ce soit avec les voisins, les commerçants,
les différentes administrations..., aux
mamans d’aider leurs enfants pour les
devoirs à la maison, et surtout aux personnes
qui sont à la recherche d’un emploi de pouvoir
s’intégrer dans le monde du travail et de suivre
des formations qualifiantes.

Lutte contre l'illettrisme

La cellule de veille du contrat local de
sécurité, composée d’un réseau de partenaires
(élus de la ville, police nationale et police
municipale, Education nationale, représen-
tants des bailleurs sociaux) se réunit une fois
par mois et à la demande expresse de l’un 

de ses membres, afin d’échanger des 
informations et de détecter ainsi les signes
précurseurs de violences urbaines mais 
également pour faire des propositions en vue
d’améliorer la sécurité.

Anticiper et gérer les actes de délinquance

Des contrats locaux d’accompagnement
scolaire sont mis en œuvre dans différents
quartiers de la ville pour soutenir les élèves
du primaire et du secondaire. 

Des activités culturelles et sportives
spécifiques sont également proposées aux
enfants afin d’aider chaque jeune à se
construire dans sa vie de citoyen, respectueux
et responsable, avec au programme :

- la découverte du château de Compiègne,
- une initiation à la musique au sein du
Conservatoire municipal de Compiègne,
- la découverte d’activités physiques et 
sportives.  

La lutte contre l’absentéisme scolaire
figure également parmi les actions menées
auprès des jeunes et de leurs parents.

Actions en faveur des jeunes

Les jeunes diplômés des quartiers sensibles,
du fait de leur lieu de résidence, éprouvent
souvent des difficultés particulières à 
intégrer le marché du travail.

Grâce à l’opération “Label Plus”, des 
jeunes diplômés recrutés en Contrat
d’Accompagnement vers l’Emploi ont pu
obtenir une expérience professionnelle 
significative de 6 mois auprès d'une 
collectivité ou d'un service territorial, et se
lancer ensuite dans la vie active.

Trouver un emploi, c’est aussi avoir des
opportunités et un tissu relationnel. L’action
“Partageons le CV” permet à des demandeurs
d’emploi de rencontrer des chefs d’entreprise
et de se créer ainsi un carnet d’adresses.

Une action dénommée “la Maison de 

l’initiative” aura pour objet d’apporter un
appui à la création ou à la reprise d’entreprises
artisanales, commerciales ou de services
par des jeunes en les aidant à concrétiser
leurs projets tout en favorisant l’accès aux
financements.

En outre une “couveuse d’entreprises”
permettra aux créateurs de tester 
concrètement leur projet et leurs capacités à
le faire vivre. Cette action sera menée par
l’association “Le Roseau”.

En matière d’emploi est également mis en
œuvre un accueil de proximité avec la
Mission locale du Compiégnois et la Maison
de l’Emploi et de la Formation qui sera 
également présente.

Insertion et réinsertion professionnelle

Activité culturelle, visite du château de
Compiègne

Accompagnement scolaire, aide aux
devoirs au Clos des Roses



B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07
10

Michel
Le Carrérès
Adjoint au maire,
délégué aux affaires sanitaires et
sociales

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 06 81 94 54 48
(sur rendez-vous)

20 places supplémentaires à la crèche
municipale Sainte-Elisabeth

Le service de portage des repas à domicile
facilite la vie des personnes âgées

social,
“de la petite enfance 
au troisième âge”

L’important n’est pas de faire des effets
d’annonce sans suite mais de prendre des
initiatives permettant d’améliorer la vie des
Compiégnois au quotidien. Ainsi 2007
devrait voir l’aboutissement d’un projet
auquel le Maire tient tout particulièrement
et sur lequel l’équipe travaille depuis de
nombreux mois : le guichet unique.

Qu’est-ce que le guichet unique ?

Le guichet unique est un endroit “unique” où
les parents, à la recherche d’une garde pour
leurs enfants, peuvent s’adresser. Le
guichet unique transmet aux parents les
possibilités d’accueil existant sur Compiègne,
tant en crèche qu’en halte-garderie et ce en
temps réel. Ces offres de garde sont 
transmises au guichet situé en mairie, les
données étant fournies par les structures. A
terme, les parents pourront également 
disposer de ces informations sur le site

Internet de la ville et pourront déposer leurs
souhaits sur le net. Une “pré-inscription”
pourra être établie et les directrices des 
différentes crèches et haltes-garderies
reprendront contact directement avec les
parents pour établir le dossier d’inscription
définitif. 

De plus, la municipalité va permettre à la
crèche municipale Sainte-Elisabeth de
retrouver la capacité dont elle disposait
avant les travaux de mise en sécurité. Une
annexe de la crèche, d’une vingtaine de 
places, va répondre aux besoins des jeunes
parents, square de la Mare Gaudry.

La ville invite les nouveaux retraités à
libérer quelques heures par semaine dans
leur emploi du temps pour rejoindre les
nombreux clubs qui existent dans tous les
quartiers. De nouvelles occupations vont

bientôt être proposées, par exemple, grâce à
la création de deux “cyber-bases” dans les
quartiers. Les personnes retraitées pourront
apprendre à maîtriser l’outil informatique et
surfer sur le web comme les plus jeunes.

Le maintien à domicile des aînés est aussi
une des préoccupations majeures de la 
municipalité. Il représente un lien social et un
lien inter-génération fort et indispensable dans
nos sociétés modernes. Les prochaines semaines
verront ainsi augmenter la capacité du service
de portage des repas à domicile, service très
apprécié qui permet une bienveillante 
vigilance auprès des personnes âgées.

Bien des choses restent à faire et les 
élus travaillent avec leurs équipes et les
associations au quotidien pour tenter de
satisfaire au mieux les besoins et d’améliorer
la vie quotidienne.

La municipalité reste à votre écoute pour
œuvrer dans ce sens.

Parents de jeunes enfants, une solution 
à la garde : le guichet unique

Des services développés 
pour les personnes âgées
Des retraités branchés !

Favoriser le maintien à domicile

Le “guichet unique” va 
permettre une meilleure utilisation
du potentiel d’accueil grâce à
l’outil informatique commun mis
en place.[ )

De la garde des jeunes enfants,
aux services de proximité pour
les personnes âgées, la ville de
Compiègne améliore chaque
année les prestations. 2007
marquera également une grande
nouveauté qui va soulager bien
des parents avec la mise en 
service du “guichet unique”.
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La ville favorise les contacts, multiplie les
activités à destination des personnes âgées.
Grâce à la richesse de son réseau associatif,
Compiègne est aujourd’hui en mesure 
d’offrir des actions répondant à un besoin
réel de communication de nos aînés.

Pour la première année, la ville a organisé
un défilé de mode tout à fait unique qui 
restera comme l’un des moments inter-
générations les plus réussis de l’année
2006.

Il s’est dégagé beaucoup de nostalgie lors de
ce défilé qui présentait des vêtements
anciens. Les aînés ont retrouvé, l’espace
d’une soirée, leurs vingt ans et c’est donc
avec un enthousiasme renouvelé que la ville
proposera un événement similaire en 2007
sur deux jours. Toujours sur le thème du fil
du temps, le défilé 2007 dévoilera la mode
de 1850 à 2006 avec, pour originalité, des
saynètes sur les dictons français joués par
les seniors.

Marie-France
Gibout
Conseillère municipale, 
déléguée pour les personnes âgées
et handicapées

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 35
(sur rendez-vous)

“le cœur de la ville bat 
au rythme de nos aînés”

personnes âgées,

L’isolement et les conséquences qui y sont liées représentent 
une des premières préoccupations de la ville qui s’appuie sur 
la logistique du Centre Communal d’Action Sociale pour lutter 
contre ce fléau.

Défilé de mode sur le thème
du fil du temps

Les anciens aux bras des jeunes ont présenté un défilé émouvant dans une ambiance très festive

Le
s 

ac
tio

ns
de

 la
 v

ill
e



12
B

ul
le

tin
 a

nn
ue

l d
e 

la
 v

ill
e 

et
 d

e 
l’a

gg
lo

m
ér

at
io

n 
de

 C
om

pi
èg

ne
 >

20
07

Le
s 

ac
tio

ns
de

 la
 v

ill
e



13

B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07

A l’échelle d’une ville de 42.000 habitants,
au sein d’une agglomération de 72.000 habi-
tants, l’élaboration du PLU a nécessité le
concours de grands cabinets d’Architectes-
Urbanistes (Agence D.B.W.), de paysagistes
(Agence Perspectives et Paysages), de juristes
(Molas et associés Avocats), d’écologistes
(Agence SET environnement), avec la maîtrise

d’œuvre confiée à l’Agglomération de la
Région de Compiègne.

Tous les aspects qui conditionnent la
qualité de vie dans la ville, le développement
social et économique, ont été pris en compte
dans ce document, avec à chaque étape de
son élaboration, une phase importante de
concertation avec les habitants.

Pour préparer et anticiper son avenir, dans le sens du respect 
de l’environnement et du développement durable, Compiègne a
élaboré un Plan Local d’Urbanisme (PLU). Ce document unique 
et complet pour l’ensemble de la ville, réglemente 
les droits d’utilisation des terrains pour les constructions et 
les aménagements à venir.

Le PLU :
aménagement et développement
durable pour Compiègne

L’enjeu principal du PLU est de renforcer l’attractivité de la ville en
s’appuyant sur un développement maîtrisé de l’habitat, la mise en
valeur du patrimoine et de l’environnement, et sur le développement
économique et commercial assurant ainsi le dynamisme de la commune
et le bon équilibre entre l’habitat et l’emploi.[ )

Michel Foubert
Adjoint au maire,
délégué à l’urbanisme, 
à l’environnement et aux grandes 
infrastructures de l’agglomération

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 73
(sur rendez-vous)

Le PLU, de quoi s’agit-il ?

Le PLU est une affirmation de la
politique de la ville de Compiègne
pour les 5 à 10 ans qui viennent
dans les domaines de l’habitat, du
développement économique et de
l’emploi, de l’environnement et de la
qualité de vie, de la protection du
patrimoine urbain, des paysages et
des jardins qui donnent à la ville son
caractère aéré.
Il traite également de la relation 
ville/forêt et ville/rivière, des 
infrastructures facilitant les déplace-
ments piétons, cyclistes, handicapés,
véhicules, transports en commun. 
Ce document a pour objectif de 
dessiner le Compiègne de demain,
en anticipant les besoins des
Compiégnois et en protégeant leur
cadre de vie.

Michel Foubert :
“Le site de Royallieu sera un quartier
de liaison entre des secteurs 
précédemment isolés par le camp
militaire. 
Il permettra d’améliorer la diversité
urbaine et sociale et fera une large
place aux constructions de maisons
individuelles (en jaune et mauve
sur le plan).”

> Une ville en développement, 
une ville solidaire :

> Une ville en développement, 
une ville solidaire :

urbanisme,
“quelle ville pour demain ?”
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Maquette de la future polyclinique Saint-
Côme - Travaux en cours de réalisation
sur Royallieu.

Le centre ville doit aussi rester le centre
de l’agglomération. Pour cela le PLU prend
des dispositions pour le rendre plus attractif
et plus vivant.
L’attractivité du centre est de pouvoir s’y
rendre facilement, en diminuant les 
encombrements et en facilitant l’accès aux
stationnements de proximité. Il faut alors
développer les espaces réservés aux piétons,
aux circulations douces, et retrouver le plaisir
de s’y promener.

Pour cela, le PLU intègre le projet de
deuxième pont urbain, dans le prolongement
de la rue du Port à Bateaux, qui permettra de
diminuer fortement la circulation automobile
de transit dans l’hyper centre. 
Le développement des zones piétonnes et
surtout des zones à vitesse limitée (zones
30), faisant une plus large part aux piétons
sera rendu possible. C’est aussi la condition
nécessaire pour la refonte du plan de 
circulation qui permettra un meilleur accès
aux parkings de proximité actuellement sous
utilisés.

Ce nouveau pont permettra aussi l’édifi-
cation d’un nouveau quartier d’habitations
et d’activités sur toute la rive droite, tout
proche du centre ville (là où il existe actuel-
lement des entrepôts et des garages). 

La concertation avec les habitants a 
commencé en 2003, quand les élus de 
l'agglomération ont retenu l'emplacement du
futur pont. Elle s’est poursuivie fin 2005-
début 2006 avec la présentation des études
préparant le projet de cœur d'agglomération
ainsi que les caractéristiques techniques du
pont. Un accord général s’est fait autour de
la notion même de cœur d’agglomération,
sur la mise en valeur des berges de la
rivière, sur le réaménagement de la RN 31
(rues de Clermont et de Beauvais) qui ne
peut plus être une nationale en pleine ville.
Au 1er semestre 2007, une exposition est
prévue place Saint-Jacques à Compiègne
puis à Margny pour présenter les résultats
du concours d’architecte.

Les nouveaux habitants apporteront alors
encore plus de vitalité au centre. Pour les
habitations déjà existantes, des Opérations
Programmées d’Amélioration de l’Habitat

favorisent le renouvellement et 
l’attractivité des logements dans ce
secteur.
La construction, à côté du magasin
Monoprix, d’un nouvel ensemble 
d’activités et de commerces sur 
environ 1.500 m2, avec des maisons
individuelles en terrasse va également
redynamiser l’hyper centre.

Conforter le centre ville pour qu’il continue à accroître son attractivité

Travaux en cours sur l’ancien camp
militaire de Royallieu

Le projet du nouvel immeuble rue
Solférino, à côté du magasin Monoprix,
qui reprend les plans de façade prévus
par l’architecte de la reconstruction
après-guerre pour cette rue centrale

Avant :
Après :

La commune est limitée dans son 
développement d’un côté par l’Oise et de
l’autre par la forêt. Cependant, les deux 
friches militaires de Royallieu et des
Sablons offrent des opportunités nouvelles
d’aménagement.

Le PLU donne donc la priorité à la qualité
de vie, à l’attractivité et au dynamisme, plutôt
qu’au simple développement en nombre
d’habitants. L’aménagement de ces terrains

se fera dans un souci de développement
durable. Les nouveaux logements doivent
permettre d’accueillir les jeunes ménages afin
de diminuer le phénomène de vieillissement.
Il s’agit de réaliser une opération de grande
qualité urbaine et sociale. Grâce aux 
subventions importantes de l’Etat et des 
collectivités locales, l’aménagement du site
de Royallieu sera accompagné d’une
restructuration adaptée du Clos des Roses.

Valoriser le foncier disponible et maîtriser la croissance
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Extensions récentes de l’Université de
Technologie de Compiègne

Maison historique rue de Paris, 
récemment restaurée avec le concours de
la ville

Le nouveau PLU fixe un objectif précis en
matière d’amélioration des espaces réservés
aux cyclistes et aux piétons. La rocade sud
deviendra une avenue urbaine doublée
d’une piste cyclable et piétonne.

La construction du nouveau pont urbain
du centre d’agglomération désengorgera 
l’hyper centre. Ensuite l’établissement d’un
nouveau plan de circulation sera rendu 
possible. Il pourra faire une large part en

centre ville, et sur les deux rives de l’Oise,
aux piétons et aux cyclistes, et facilitera les
déplacements des personnes handicapées.

Le plan d’urbanisme prévoit que tous 
les nouveaux quartiers disposent d’allées
piétonnes et de pistes cyclables. Compiègne
s’intègre ainsi dans une organisation de la
cité qui laisse une plus grande place au
bien-être de ses habitants.

Donner une plus grande place aux cycles et aux piétons dans la ville

La ville de Compiègne
prend dans son PLU
des mesures pour
favoriser les secteurs
générateurs d’emploi
et les terrains dédiés
aux activités économi-
ques sont de plus en

plus attrayants.

Renforcer le pôle technologique
Pour renforcer le pôle d’excellence de

l’Université de Technologie de Compiègne,
la ville a mis en place des réserves foncières.
Ces terrains sont situés à côté du pôle 

universitaire de Royallieu, et à proximité du
pôle Benjamin Franklin.

Maintenir et développer sur
Compiègne le tissu des PME 
créatrices d’emplois

Le PLU préserve des emplacements 
destinés aux PME et aux entreprises innovantes
et de services, créatrices d’emplois. Ainsi le
déplacement de la polyclinique Saint-Côme
sur le site de l’ancienne caserne du 51ème RT
permettra de maintenir dans la ville tous les
services importants apportés par cet 
établissement médical.

L’intégration dans le PLU des mesures de
sauvegarde entérinées par la Zone de
Protection du Patrimoine Architectural,
Urbain et Paysager (ZPPAUP) favorise le
respect de l’identité architecturale et
urbaine de la ville.
La ZPPAUP rendra le centre ville historique
plus attractif, grâce au maintien de la
beauté des anciennes constructions. Les
subventions municipales aux ravalements,
et l’attention portée à l’harmonie des 
devantures commerciales contribueront au
développement touristique de la ville.

Espaces plantés et jardins

Compiègne a su maintenir un certain
nombre d’alignements d’arbres, et des 
jardins publics et privés qui rendent 
tellement agréable la ville. Des arbres
remarquables sont conservés et le PLU
apporte les dispositions réglementaires
nécessaires à la préservation du caractère
historiquement aéré de la ville.

Forêt
La protection et la valorisation de la forêt

domaniale, avec sa faune et sa flore, seront
respectées dans tous les projets situés à
proximité des lisières. 

L’ancien camp militaire des Sablons
(ancien 25ème RGA, qui sera mis à disposition
par l’armée fin 2008 après dépollution),
sera aménagé en harmonie avec la forêt,
notamment par la création d’un carrefour
forestier. Des espaces boisés sur l’ancien
champ de manœuvre créeront ce lien entre
la forêt et la ville.

Rivière
L’Oise qui borde la ville sur plus de 7 kms,

et qui est une entité paysagère majeure,
représente un atout à valoriser pour
Compiègne. Dans le cadre d’un projet inter-
communal incluant les deux rives, le PLU
prend en compte le réaménagement des 
berges et le développement des promenades
piétonnes et cyclistes.

Accompagner le dynamisme des activités économiques 
et commerciales et développer l’emploi

Préserver le patrimoine, l’environnement et la richesse des paysages
ZPPAUP
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Le principe même d’aménagement du
site privilégie les réalisations d’avenues,
bordées d’arbres de hautes tiges, de pistes
cyclables et de sentiers piétons.

En plus de l’aspect paysager et aéré, cette

conception de quartier est prévue pour 
être la plus écologique possible. Un système
de récupération des eaux pluviales pourra
servir à l’arrosage.

Le nouveau quartier de Royallieu respectera, de
façon exemplaire, les principes de la haute qualité 
environnementale. 
Ce projet allie à cette protection de l’environnement,
toutes les facilités de vie et de déplacements pour les
habitants, en intégrant le possible handicap et la
mobilité réduite.
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Michel Foubert
Adjoint au maire,
délégué à l’urbanisme, 
à l’environnement et aux grandes 
infrastructures de l’agglomération

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 73
(sur rendez-vous)

André Pauquet
Adjoint au maire,
délégué à la solidarité, 
à l’écologie 
et au développement durable

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 73 28
(sur rendez-vous)

Le nouveau quartier du camp de
Royallieu, mis en relation avec
son environnement naturel,  la
forêt, le parc de Bayser et les
bords de l’Oise par des liaisons
douces (pistes cyclables et 
chemins piétonniers)

Un urbanisme qui fait
une large place aux espaces verts

Le tri sélectif des déchets, qui est déjà
une réalité à Compiègne, donnera lieu, dans
chaque immeuble, à des aménagements de
locaux spécifiques adaptés pour placer les
bacs de tri.

Dans le quartier de Royallieu, sous 
une partie des anciens terrains militaires, 

l’agglomération réalise un bassin de rétention
de 3.600 m3, pour empêcher les déborde-
ments des réseaux en cas de forts orages.
C’est une protection complémentaire pour
l’ensemble des quartiers concernés qui est
apportée par cet investissement de plus de
3 millions d’euros.

Le cahier des charges de la zone prévoit une
utilisation maximale de matériaux de
construction naturels et recyclables (par
exemple le bois, plutôt que des plastiques).

Les toits à faible pente végétalisés seront
possibles, et les isolations thermiques et
phoniques obligatoires. L’utilisation de
l’énergie solaire, ainsi que l’installation 
d’inserts pour le chauffage au bois (ou
autres matériaux végétaux) seront encouragées,
en partenariat avec l’ADEME (Agence de
l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Energie). Au chapitre des économies
d’énergie, signalons aussi que l’éclairage
public sera prévu, comme on le fait maintenant
à Compiègne, avec des variateurs d’énergie
et des lampes “faible consommation”.

Quant aux matériaux de démolition de
l’ancienne caserne, ils ont été concassés, et
récupérés pour servir de soubassements
pour les nouvelles voiries de Royallieu. Le
développement durable, c’est aussi la
capacité à pouvoir réemployer les matériaux
après usage.

D’autre part, ce même cahier des charges
prévoit l’obligation de maintenir au moins
40% du terrain en espace vert planté 
d’arbres afin d’éviter les trop grandes 
surfaces de terrain imperméables aux eaux
pluviales. Concernant l’habitat collectif, sur
les terrains de plus de 5.000 m2, le
constructeur devra favoriser des techniques
alternatives au rejet des eaux pluviales.

Des maisons individuelles
dans un environnement de qualité

Des équipements importants réalisés
avec l’agglomération

développement
durable, “Royallieu,
un modèle de haute qualité 
environnementale”
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Inauguré le 16 septembre 2006, le stade
Paul Petitpoisson offre la possibilité 
d’accueillir des meetings sportifs nationaux
et régionaux. Il permet également aux 
scolaires de profiter de la salle couverte 
prévue pour les périodes hivernales.

D’après les spécialistes, comme le 
champion d’Europe et du monde Stéphane

Diagana, venu le visiter à l’invitation de
l’Office des sports,

Un stade d'athlétisme flambant neuf

Aménager des espaces culturels de qualité

La municipalité s’était engagée, dès le début du mandat,
à réaliser un certain nombre de travaux pour améliorer 
les équipements mis à disposition des habitants. Culture,
sport, enfance, tous les secteurs ont été développés, 
améliorés, rénovés.

La bibliothèque Saint-Corneille, en 
travaux depuis le début du mois de juin
2006, ouvrira ses portes, en septembre
2007. Après le déménagement, les fouilles,
c’est le chantier de reconstruction qui prend le
relais.

La promesse de relier deux des quatre
ailes du cloître au bâtiment principal sera
tenue. Les surfaces consacrées à l’accueil du

public et aux lecteurs vont être augmentées,
et passeront de 500 m2 à près de 2.000 m2.
Ces espaces incluront la nouvelle salle
annexe et le très beau cellier rendu aux
livres anciens.

La fin des travaux et l’ouverture de la
nouvelle bibliothèque sont fixées, comme
prévu, en septembre 2007.

Le devoir de mémoire crée
un lieu d’émotion et d’information

La municipalité a souhaité que soit pré-
servée l’histoire du site de Royallieu devenu
pendant la Seconde Guerre Mondiale, un
camp de prisonniers. La réalisation d’un
Mémorial de l’internement et de la déportation
débutera en 2007 et répondra à ce besoin
de mémoire indispensable à notre société.

Reconstitution, expositions de documents
permanents et temporaires, scénographies
novatrices seront les atouts de cet équipement.

Un nouveau bâtiment sera construit le
long de l’avenue des Martyrs de la Liberté,
trois autres bâtiments existants seront, eux,
conservés et accueilleront les visiteurs.

Tournée vers la jeunesse, pour que les
générations futures n’oublient pas… la ville
de Compiègne se souviendra de ce passé
tragique.

Bibliothèque Saint-Corneille

Stade Paul Petitpoisson

Mémorial de l’internement et de la
déportation

“ce nouveau stade répond 
largement aux exigences techniques
pour une excellente pratique de
l’athlétisme”.

Pari réussi !
[ )
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Nicolas Leday
Adjoint au maire, 
délégué aux travaux, 
à l’entretien du patrimoine communal
et aux transports

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 73 34
(sur rendez-vous)

Voici deux ans, lors d’un conseil d’école,
les parents et les enseignants ont sollicité
un réaménagement et une extension de leur
école. Après plusieurs rencontres et études
par les services des bâtiments de la ville et
un travail en commun, un agrandissement
nécessaire de 200 m2 a été réalisé. Cet
agrandissement comprend une classe, un
dortoir, une partie pour la restauration des
20 enfants encore inscrits sur les listes 
d’attente dans ce quartier et, bien sûr, des
vestiaires et des sanitaires.

Si de tels équipements sont créés, la
ville a également consacré en 2006 un
important budget pour l’entretien au 
quotidien des 220 bâtiments communaux.

2007 sera, avec les programmes 
pluriannuels de peinture, de changements 
d’huisseries, de mise en sécurité (électrique,

incendie, etc.), l’année de nouveaux chantiers :
•  il faut prévoir les futurs lieux de restau-

ration scolaire dans les quartiers,
•  il faut également envisager la rénovation

des toitures-terrasses du Conservatoire de
musique et revoir l’étanchéité des verrières
du gymnase situé avenue de Huy.

Cette nouvelle année, il faudra encore et
toujours entretenir et rénover pour le 
bien-être de tous, tout ceci dans le respect
d’un budget voté au 1er trimestre 2007. Les
services municipaux sont engagés, auprès
des élus, pour offrir aux Compiégnois un
service public de qualité et des équipements
fonctionnels et bien entretenus.

 des résultats”

A gauche, visite de Philippe Marini 
à l’école maternelle Saint-Germain
A droite, la cantine de l’école Philéas
Lebesgue

L’extension de
l’école maternelle Saint-Germain
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En effet, et même si beaucoup reste à
faire, le souci de l’accessibilité est toujours
présent à l’esprit. Par exemple, au niveau
des travaux de voirie, est à chaque fois 
étudiée la possibilité de surbaisser les 
trottoirs aux passages piétons. Cette
volonté d’intégration de tous a également
été une exigence pour le tout nouveau stade
d'athlétisme Paul Petitpoisson inauguré en
septembre. Il est entièrement accessible aux
personnes en fauteuil roulant et permettra
de développer des activités de handisport.
De même, prochainement, seront réalisés
des travaux d’accessibilité au niveau du
petit bain de la piscine de Mercières. Ces
travaux devraient être bien appréciés des
membres de l’Association des Paralysés de
France qui s’y rendent chaque semaine.

C’est également dans la vie de tous les
jours que l’action de vos élus tend à faciliter
le quotidien de ceux que le handicap frappe
et risque de marginaliser. 
Comme vous le savez sans doute la loi du
11 février 2005 modifie les conditions de
prise en charge du handicap et instaure la
prestation de compensation du handicap.
De plus, au niveau départemental, se met
en place la Maison des Personnes
Handicapées qui regroupe en un seul lieu
tous les services sociaux spécifiques. 
Il s’agit certes d’une amélioration de la prise
en charge, mais pour la personne handicapée
compiégnoise, l’interlocuteur principal reste
le Centre Communal d’Actions Sociales.

Rémi Lemaistre
Conseiller municipal, 
délégué aux personnes 
handicapées

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 80
(sur rendez-vous)

Le handicap touche des personnes de tout âge, dans tous les
domaines de la vie quotidienne, que ce soit à l’école pour les
plus jeunes, au travail ou dans les activités de loisirs. Nous
devons adapter nos villes et leurs équipements aux personnes
handicapées. Il s’agit là d’un objectif majeur pour nos cités et 
la ville de Compiègne est attachée à faciliter la vie de tous ses
habitants. C’est pourquoi la municipalité a ouvert une nouvelle
délégation aux personnes handicapées, afin de renforcer les
actions, déjà nombreuses, menées depuis des années.

Voirie surbaissée pour faciliter le 
déplacement des personnes en fauteuil
roulant

La piscine permet des exercices 
de rééducation

En effet, seul le CCAS peut vous guider dans les démarches
administratives parfois complexes et vous aider dans le choix 
irrévocable entre les différentes aides. Vous connaissez 
le dévouement de ces services : n’hésitez pas à les rencontrer !
Tél : 03 44 40 72 35

[ )

handicap,
“Compiègne,
une ville pour tous”
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Eric Hanen
Adjoint au maire,
délégué à la voirie communale
et à l’aménagement urbain

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 71

03 44 40 72 70
(sur rendez-vous)
eric.hanen@mairie-compiegne.fr

Bien plus que la réalisation de travaux de voirie, le service
accompagne la municipalité dans ses différents projets
de développement urbain. Ainsi, le développement des
pistes cyclables pour les trajets quotidiens fait partie d’une
grande réflexion sur la place des circulations douces dans
la ville. Le service des jardins s’est, lui, attaché à 
l’écologie et au développement durable.

Jardinage et élagage

Un défrichage respectueux de
l’environnement

La petite reine 
impératrice des nouveaux déplacements

Mais bien plus que de simples décorations,
les espaces verts sont les poumons de nos 
villes. Aujourd’hui Compiègne apporte un soin
attentif aux produits qui sont utilisés. Les 
quelques 50 agents communaux du service
jardins répandent des engrais biodégradables
plus respectueux de l’environnement. La
destruction des mauvaises herbes n’est plus
systématiquement réalisée à l’aide de 
désherbants, mais depuis un an par une

machine qui permet de brûler les mauvaises
herbes en surface. Ce procédé plus écologique
que les engrais, protège les sols des infiltra-
tions polluantes.

Enfin, Compiègne a aussi été remarquée au
plan national pour la qualité environnementale
qui a été utilisée lors de la construction du
stade Paul Petitpoisson. Un système de
stockage des eaux de pluie permet de réutiliser
cette eau pour l’arrosage du stade.

La ville de Compiègne a toujours porté une
attention particulière à ses espaces verts,
symbole de la synergie naturelle existant entre
l’espace habité, la forêt et la rivière. Les espaces
verts structurent la ville et donnent un sens à
l’urbanisation. Les ronds-points sont fleuris
aux essences et aux couleurs des villes jumelles,
ils manifestent aussi l’attachement de la
municipalité à des actions de solidarité
comme le rond-point réalisé pour les donneurs
de sang et d’organes ou celui fleuri en blanc

en mémoire de la jeune Angélique.
Chaque année près de 30 000 plantes et

fleurs viennent égayer l’espace visuel. Un
thème est proposé aux agents communaux du
service des jardins. Le responsable harmonise
par la suite les propositions permettant ainsi 
à chacun d’exprimer ses talents tout en 
respectant une unité de concept. Cette année
sera bien évidemment marquée par le Tour 
de France et les Compiégnois verront très 
rapidement fleurir un hymne à la petite reine.

Le service des jardins
accompagne la vie compiégnoise

Le respect de la nature
au centre des préoccupations

voirie,
“acteur du développement 
durable”

Le développement des circulations dites
douces et notamment des espaces réservés
aux cyclistes va en s’accroissant à Compiègne.
La ville a fait le choix de renforcer les liaisons
ville/forêt/rivière par des pistes cyclables et de
favoriser l’utilisation du vélo comme moyen de
locomotion. Ainsi, boulevard des Etats-Unis
une première tranche de piste cyclable,
entièrement sécurisée car bien séparée des
automobilistes, vient de voir le jour, et sera

terminée fin mars. La deuxième tranche 
permettra aux promeneurs, écoliers ou 
travailleurs de se rendre jusqu’à l’avenue de
la Libération en vélo. Ces travaux sont aussi
l’occasion de réaliser un enfouissement des
réseaux téléphoniques et électriques. La
requalification de cet espace s’accompagne
aussi d’une réflexion sur les espaces verts et
cette nouvelle liaison ville/forêt, sera 
accompagnée d’une plantation d’arbres.
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Chaque jour, une équipe de personnes
veille au bien-être des enfants et accomplit
des fonctions périscolaires, en dehors des
heures de classe. Ainsi, des professeurs des
écoles assurent l’accueil matin et soir des
élèves dans le cadre des contrats urbains de
cohésion sociale de la ville de Compiègne
qui vient en aide aux enfants pour une “aide
aux devoirs”. La restauration scolaire, qui
accueille environ 1.300 élèves en élémentaire
et 600 élèves de maternelle, fait actuellement
l’objet d’une étude municipale. Compiègne

souhaite, en effet, mettre à la disposition
des parents un système de restauration plus
performant pour leurs enfants. L’objectif 
est de rechercher des lieux de proximité
géographique entre la cantine et la classe
afin de réduire les transports, de diminuer les
nuisances sonores, de rendre le personnel plus
disponible et de faciliter ainsi la surveillance
nécessaire. Un premier exemple de “cantine de
quartier” voit le jour en janvier 2007 à l’école
Philéas Lebesgue.

La vie scolaire des enfants ne se résume pas à leurs heures de
classe. Chaque jour, ils sont encadrés par tout un service de 
personnes, qui travaillent à leur épanouissement et à leur bien-
être et qui va au-delà de l’instruction. La ville de Compiègne veille 
à l’amélioration du fonctionnement de ces structures parallèles à
l’enseignement pour permettre à tous les enfants de mieux vivre.

B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07

A la recherche d’un meilleur fonctionnement
des systèmes périscolaires

Il ne suffit pas de prêter attention aux 
difficultés rencontrées par les enfants et de
constater les incidents survenus. Les adultes
et l’encadrement des enfants se doivent
d’agir et d’intervenir. C’est ainsi qu’en
accord avec l’Inspecteur d’Académie de
l’Oise et le service d’animation des quartiers,
la ville de Compiègne a décidé la mise 
en place d’un partenariat. Educateurs et
enseignants sont désormais à l’écoute des
familles pour les informer des actions
menées. Les violences scolaires, fléau de
notre société, ne peuvent plus seulement se
combattre à l’aide de mesures disciplinaires.
Les enfants doivent être encadrés et formés
et ce dès la maternelle pour prévenir ce 
problème actuel. C’est, en effet, dès le
début de la scolarité qu’il est important de

repérer les difficultés que peuvent rencontrer
des enfants et leurs familles et de leur venir
en aide. Là est le rôle du partenariat. C’est
dans le cadre de telles mesures que tous
pourront mieux vivre aussi bien avec autrui
qu’avec eux-mêmes. 

Grâce à toutes ces interventions, les
enfants pourront s’estimer, s’affirmer et
communiquer sans avoir recours à la violence,
travailler en groupe, connaître et respecter le
sens des règles et des lois, éviter l’exclusion et
mieux vivre ensemble.

Une éducation axée sur la non-violence

vie scolaire, 
“Compiègne
au service des enfants,
ses futurs citoyens”

> Les enfants dans la ville :> Les enfants dans la ville :

Compiègne s’engage aussi à donner la
possibilité à chacun de ses futurs citoyens
de suivre un apprentissage bien structuré
et nécessaire au schéma de la réussite.[ )

Sylvie
Oger-Dugat
Conseillère municipale,
déléguée à la vie scolaire 
et périscolaire

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 52

03 44 40 72 32
(sur rendez-vous)

L’école, lieu d’apprentissage
des rapports sociaux et humains
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Pendant les vacances scolaires, les petits Compiégnois s’amusent
autour d’animations variées,...

La fête des centres aérés Le carnaval des enfants

Une journée à la base nautique de Longueil-Sainte-Marie

centres aérés, 
“le plein d’activités 
à toutes les vacances scolaires” Le

s 
ac

tio
ns

de
 la

 v
ill

e



26

En 1789, la révolution veut donner à tous
accès au savoir et aux livres. Elle place
“sous la main de la nation” les quelques
sept millions de livres confisqués aux 
institutions religieuses et aux émigrés.

Mais alors que le souci d’égalité incite le
pouvoir central à organiser de nouvelles
bibliothèques, la réalité de ses moyens 
l’empêche de réussir l’entreprise : en 1803,
il confie aux villes les dépôts littéraires.

A Compiègne, le maire, M. Dalmas,
fonde en 1806, à partir du dépôt littéraire
du château, la bibliothèque de la ville. Il
l’installe dans la Maison Commune, à
l’Hôtel de Ville, où elle restera pendant plus
d’un siècle et demi. Puis, avec la population,
le besoin grandit, les ambitions aussi :
après la deuxième guerre mondiale, sur les
vestiges de l’abbaye Saint-Corneille qui 
a fait la richesse intellectuelle de la cité 

impériale, la municipalité fait construire sa
bibliothèque, qui se rapproche ainsi plus
encore de ses lecteurs. 

Fondée il y a deux siècles pour les
citoyens, la bibliothèque joue aujourd’hui
plus que jamais son rôle par la variété des
savoirs qu’elle propose. Grâce aux travaux
en cours qui permettront qu’elle réponde
mieux encore aux attentes des Compiégnois,
en diversifiant les espaces, en multipliant
les références, elle sera pour chacun une
source de connaissance et de divertissement,
une source de liberté.

La lecture publique est née sous le
Consulat. Depuis, les Compiégnois
n’ont cessé d’être des gens de 
lecture et la ville s’est lancée dans

une grande opération d’adaptation des bibliothèques. 
D’ici la fin 2007, les Compiégnois disposeront d’un nouvel outil 
culturel performant. 

La future façade de la bibliothèque
Saint-Corneille avec de grandes 
ouvertures sur le centre ville

Les galeries du cloître Saint-Corneille en
cours de restauration
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Un peu d’histoire :
une bibliothèque bicentenaire

culture,
“les livres font 
peau neuve”

> Une ville> Une ville animée :

“Qui que vous soyez qui voulez 
cultiver, vivifier, édifier, attendrir,
apaiser, mettez des livres partout.” 

Victor Hugo
[ )

Ex-libris de la bibliothèque 
Saint-Corneille
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Le bâtiment des années 1950 avait été
construit sur l’emplacement de l’ancien
réfectoire des moines ; la surélévation de son
rez-de-chaussée s’explique par la présence,
en sous-sol, d’un ancien cellier de l’abbaye
Saint-Corneille. Le premier niveau était
aménagé en salle de lecture, avec les livres
de lecture publique à emprunter et les
ouvrages les plus souvent demandés pour la
recherche, ainsi que quelques bureaux pour
les bibliothécaires. Au-dessus, sur trois étages,
des magasins équipés de rayonnages
conservaient des livres pouvant être demandés
par le public. 

Le projet de reconstruction rend l’ensemble
du bâtiment au public : les bureaux ont été
transférés sur un autre site, et les magasins
ont été résorbés, trois niveaux accueilleront
les lecteurs. Deux étages proposeront des
collections aux adultes : au rez-de-chaussée
on trouvera les documents et DVD de fiction,
romans, bandes dessinées, cinéma. Le 
dernier étage sera aménagé en salle d’étude,

avec les fonds adultes documentaires 
(histoire, géographie, sciences, droit, beaux-
arts, etc.). 

En outre, le cellier, inscrit à l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques,
sera restauré et servira pour les collections
patrimoniales. Avec sa voûte en berceau de
six mètres de haut et ses trente mètres de
long, il offrira à la fois des conditions idéales
de conservation des fonds précieux, mais
aussi un lieu de travail particulièrement 
soigné pour les chercheurs.

Par ailleurs, la ville a été particulièrement
attentive à l’espace dévolu aux enfants.
C’est un étage entier que la bibliothèque
réserve à ce public, avec des mobiliers et
des collections sur-mesure.

Enfin, pour valoriser le cloître mitoyen,
dernier vestige de l’ancienne abbaye Saint-
Corneille, les arcades seront vitrées et les
galeries seront aménagées pour recevoir des
expositions et le salon de lecture de la
presse.

Une nouvelle bibliothèque pour Compiègne :
le projet

Le premier étage accueillera les enfants ;
un coin sera spécialement meublé et
équipé pour les plus petits de moins de
cinq ans.

Un deuxième étage sera créé pour faire
une salle d’étude, proposant aux adultes des
ouvrages et un espace de travail hors du
bruit.

Les galeries du cloître, restaurées par 
l’architecte en chef des Monuments 
historiques, seront aménagées en espace de
lecture pour la presse. Elles desserviront

aussi le bâtiment annexe et sa salle de confé-
rence.

Le cellier sera restauré et sa voûte mise
en valeur. Tous les aménagements seront faits
pour offrir aux collections patrimoniales, qui
y trouveront place, la meilleure atmosphère
de conservation. Les chercheurs y consulteront
les ouvrages historiques.

Le jardin du cloître restera un jardin, et
offrira aux visiteurs une vue exceptionnelle
sur le principal vestige de l’abbaye Saint-
Corneille.

Les travaux à Saint-Corneille :
revue de chantier

Le rez-de-chaussée a été dégagé de 
toutes ses cloisons et de la cage 
d’ascenseur. Il sera éclairé sur sa façade
sud par de grandes baies vitrées jusqu’au
sol, donnant sur la place du Change. On
y accédera par la verrière du pignon est,
et on y trouvera, après l’espace 
d’accueil, les collections de fiction pour 
adultes.

Michèle
Le Chatelier
Adjointe au maire,
déléguée à l’action culturelle

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 73 08
(sur rendez-vous)
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L’année 2007 sera placée sous le signe
du sport avec l’arrivée de la troisième étape
du Tour de France à Compiègne le 10 juillet.
La ville accueille le troisième plus grand
événement sportif mondial. Les télévisions
du monde entier seront là pour retransmettre
à des milliards de téléspectateurs les images

de la course dans notre ville. L’espace d’une
journée, Compiègne sera le plus grand 
terrain de sport du monde. La ville 
associera tous les Compiégnois à cette
grande fête du sport et offrira à ses 
habitants et à ceux de l’agglomération un
week-end d’animations sportives.

Les Picards sont des sportifs, mais que dire alors des Compiégnois !
Entre les performances sportives et les grands rassemblements, 
la ville se tourne entièrement vers la pratique de toutes 
les disciplines et offre à ses habitants des équipements 
d’une qualité exceptionnelle.

Stade Paul PetitpoissonRemise de prix
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Le tour arrive en France 
et s’arrête à Compiègne

Le plus gros investissement sportif du
mandat, le stade Paul Petitpoisson, est
achevé. Plus qu’un stade, cet équipement
est un carrefour entre les associations, les 
écoles, les sportifs de haut niveau, les jeunes
débutants et les seniors pratiquant pour
leur bien-être.
Lors de l’inauguration du 16 septembre
2006, plus de 2.000 personnes sont venues
à cette occasion souhaiter une belle carrière
au stade. Plusieurs investissements nouveaux

sont également prévus pour l’année 2007.
Un terrain en gazon synthétique, offrant des
durées d’utilisation illimitées quelles que
soient les conditions atmosphériques, sera
construit au stade Paul Cosyns, ainsi qu’un
demi-terrain en herbe.

Le projet de courts de tennis couverts à
Pompadour va enfin devenir réalité grâce à la
collaboration entre la ville et l’agglomération
de Compiègne.

Une politique d’investissement qui développe
la pratique des activités sportives

Football masculin et féminin, rugby, base-
ball, basket-ball et hockey sur glace ont des
équipes évoluant au niveau national.

Jean-Christophe Bette, après son titre de
champion du monde en 2005, est cette fois
vice-champion du monde d’aviron.   

Hamid Jaouane de “la Vie au Grand Air”
sur marathon, Kévin Trannoy de “Jeunesse
et natation” sur 100 mètres et 200 mètres

nage libre, l’équipe des juvéniles du
“Skating Club” en patinage synchronisé,
Jean-Christophe Bette en aviron et sans
oublier Claudine Prévost en tir à l’arc chez
les vétérans sont champions de France.

Bravo à tous, et tous nos 
encouragements pour la saison à venir !

Toujours plus de champions !

sports,

Christian Tellier
Conseiller municipal, 
délégué auprès de l’adjoint 
aux sports et à la jeunesse

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 06 23 78 82 74
(sur rendez-vous)

Eric de Valroger
Adjoint au maire,
délégué aux sports et à la  jeunesse,
conseiller général de l’Oise

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 49
(sur rendez-vous)

“plus haut, plus vite et toujours plus
de sport à Compiègne”

L’Office des sports, 
l’irremplaçable équipier

Conférences, animations, concours
organisés auprès des écoles, élec-
tions du meilleur sportif du mois sur
le site Internet, forum des sports,
etc., les idées ne manquent pas à
l’Office des sports. Sans compter le
Décastade qui, pour sa deuxième
édition, réussira, sans aucun doute,
une fois encore le pari d’amener 
toutes les associations sportives à se
rencontrer et à davantage découvrir
les autres sports, le tout dans une
ambiance amicale mais néanmoins
compétitive.
Office des sports
Stade Paul Petitpoisson
Rue Albert Robida à Compiègne
Tél : 03 44 20 35 52
www.offisport.com
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C’est ainsi que l’an-
née 2006 fut marquée
par de nombreuses
animations toutes plus
conviviales les unes
que les autres.

Dès le mois de mai,
la fête du muguet a su
attirer la curiosité de
plusieurs milliers de
personnes venues
autant pour assister au concert donné sur la
place du château que pour découvrir, au
cours du défilé, le visage de la nouvelle
reine du muguet et de ses deux demoiselles
d’honneur, entourées des traditionnels
géants.

C’est ensuite au cours de la fête de la
musique que les Compiégnois se sont
retrouvés. Une soirée marquée par un ciel
capricieux et incertain mais surtout par 
le plaisir qu’ils ont pris à venir fêter cet 
événement musical. Une soirée d’autant
plus appréciée par les jeunes grâce à la
retransmission en direct de la manifestation
depuis la place du Marché aux herbes, en
partenariat avec la radio Contact FM.

Comme chaque année, les habitants de la
cité impériale ont également été très 

nombreux à assister
au traditionnel feu
d’artifice. Une mani-
festation familiale qui
émerveille et qui s’est
achevée par une 
soirée dansante fort
agréable sur la place
de l’Hôtel de Ville.

Quant à la fête des
moissons, elle a permis

à tous de découvrir ou d’apprécier une fois
de plus les meilleurs produits traditionnels
picards. Une façon de mieux connaître sa
région.

Enfin, Noël, événement attendu par tant
d’enfants, est la période au cours de
laquelle le centre de ville revêt ses habits de
lumières. C’est ainsi que tout brille et s’illu-
mine. La magie de Noël s’opère alors lais-
sant rêveur chacun des passants. Des peti-
tes étoiles se reflètent dans les yeux des
enfants émerveillés par le florilège de cou-
leurs. Les habitants n’ont pas manqué de
décorer leurs balcons, leurs jardins et leurs
fenêtres, complétant ainsi les décors de la
ville. Cette année, pour la plus grande joie
de tous, Noël a été marqué par le retour de
la patinoire.
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90 représentations culturelles ont ponctué l’année
2006. Compiègne sait être conviviale et festive. L’engouement 
de ses habitants en témoigne puisque loin de l’image froide 
et casanière que certains peuvent avoir des Compiégnois, 
ils prouvent à chaque fois par leur nombre et leurs sourires 
qu’ils aiment sortir et s’amuser. Les événements sont désormais
ancrés dans la vie compiégnoise et dans ses traditions.

festivités 2006, 
“l’année de la convivialité
dans la cité impériale”

Evelyse
Baudoin-Guyot
Conseillère municipale, 
déléguée aux fêtes municipales

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 40
(sur rendez-vous)

Fête des moissons
Fête du muguet

Fête de la musique

Pour tous les bons moments passés au cours de cette
année 2006, la ville de Compiègne tient à féliciter et à
remercier toutes les associations qui rendent possibles
ces événements et espère que l’année 2007 sera tout
aussi conviviale.[ )
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En 2006, la famille de nos jumelages
s’est agrandie d’une dixième ville :
Guimarães au Portugal. Inscrite depuis
2001 sur la liste du Patrimoine mondial de
l’humanité par l’UNESCO, Guimarães est
une ville authentique et attachante, connue
comme le berceau de la nation. C’est en mai
2007, pendant les fêtes de Jeanne d’Arc
que sera signé à Compiègne le jumelage 
“retour” avec Guimarães.

Savez-vous qu’Isabel de Portugal épouse
de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, est
allée rendre visite à Jeanne d’Arc dans sa
prison, à Beaulieu-lès-Fontaines, pour
essayer de la sauver ?

Cet événement très touchant, fait partie
des “perles” que l’histoire nous réserve si on
prend le temps de l’étudier pour trouver ce
qui nous rassemble. La meil-
leure façon de tisser des liens
durables est la recherche de
dénominateurs communs. La
mise en valeur des faits histo-
riques et l’organisation d’évé-
nements qui nous unissent :
tel est le pari réussi de l’expo-
sition des artistes des villes

jumelles qui a eu lieu en février 2006.
Compiègne s’inscrit dans la durée et

dans la fidélité… Une famille qui s’agrandit,
c’est beaucoup de joie mais aussi des 
responsabilités accrues. Il faut accueillir la 
“nouvelle” et rester à l’écoute des anciennes.

En 2007, Compiègne fêtera 40 ans de
jumelage avec Bury St-Edmunds en
Angleterre et 45 ans de jumelage avec
Landshut en Bavière. C’est aussi l’anniver-
saire des 70 ans de la création de la ville de
Kiriat Tivon en Israël et la ville espère
envoyer des lycéens de Compiègne à
Shirakawa au Japon…

Merci aux associations…. et que de
bonheurs partagés !

Compiègne vit à l’heure européenne avec un nouveau jumelage
avec Guimarães au Portugal. Les jumelages ont toujours eu 
beaucoup d’importance pour la ville et les associations animent
ces échanges avec un dynamisme qui ne faiblit pas.

jumelages,
“diversité, générosité et 
fidélité…”

Arielle François
Conseillère municipale,
déléguée aux relations 
internationales et aux jumelages,
déléguée auprès de l’adjoint 
à la solidarité et à l’écologie

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 48
(sur rendez-vous)

Les villes jumelées s’exposent à l’église
Saint-Pierre des Minimes

A gauche, Guimarães au Portugal
A droite, visite du château de Compiègne

> Une ville
d’échanges :
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Evoquer le mot tourisme envoie l’imagi-
naire dans des contrées lointaines ! Et
pourtant, l’envol d’une journée, d’un week-
end peut être précieux ! C’est pourquoi,
cette vision du Touquet sur la mer, si proche
de Compiègne a créé ce besoin de mettre en
place une synergie entre les deux villes ! 
Le rêve est devenu réalité, un protocole de
coopération touristique a été signé par les
maires de Compiègne et du Touquet. 

Un «produit groupe» a été conçu, par les
offices de tourisme respectifs. Il permettra
la rencontre des associations entre elles,
qu’elles soient culturelles, sportives ou de
loisirs. Mais, les plus jeunes n’ont pas été
oubliés et des projets de coopération se
mettent progressivement en place. Pour les
habitants des deux villes, des accords sont
en cours entre les hôtels. C’est un projet
nouveau, les idées fusent !

Bernard Hutin
Président de l’Office de Tourisme 
de Compiègne

> Contact :
Office de Tourisme
Tél : 03 44 40 01 00
(sur rendez-vous)

Françoise 
de Buyer
Conseillère municipale, 
déléguée au tourisme,
déléguée auprès de l’adjointe 
à l’action culturelle

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 20 30 50
(sur rendez-vous)

Dunes au Touquet

A droite, balade à cheval au
bord de l’eau

Informations :

Office de tourisme de Compiègne :
Tél : 03 44 40 01 00
Office de tourisme du Touquet : 
Tél : 03 21 06 72 00

tourisme,
“Le Touquet à deux pas”
Dans notre monde moderne, le mot tourisme évoque des images
de cartes postales lointaines qui se situent entre palmiers, 
marchés exotiques, ou encore montagnes enneigées. Par son
jumelage avec Le Touquet, Compiègne a décidé de faire rimer 
tourisme avec proximité et la ville vous invite à découvrir les 
plages du Pas-de-Calais.

Bon vent vers la mer !Bon vent vers la mer !

Nous ne manquerons pas d’associer les
Compiégnois à cet anniversaire ; d’ailleurs,
depuis le 15 janvier et jusqu’au 15 juin,
chacun d’eux pourra participer à un
concours photo ayant pour thème “Compiègne
telle que vous la voyez”.

Notre Commission du Centenaire travaille
également à l’organisation, pour l’automne
2007, d’une grande manifestation publique
et d’une exposition retraçant les faits et gestes
de l’Office sur ses cent années d’activités.

Afin d’attirer à Compiègne nos “voisins”
de Paris et de l’Ile-de-France, qui, malgré la
proximité, nous méconnaissent, nous mettrons
à leur disposition, au printemps prochain,
20.000 dépliants touristiques présentant
notre ville et sa forêt. Ces documents seront
diffusés dans les grands magasins (Printemps,
Galeries Lafayette…), sur les principaux
sites et monuments historiques de Paris (Le
Louvre, l’Arche de la Défense…), mais aussi

dans les aéroports de Roissy et d’Orly à 
destination des touristes étrangers.

Ce dépliant sera également téléchargeable
sur le nouveau site Internet de l’Office,
http://www.compiegne-tourisme.fr pour les
visiteurs du monde
entier.

Habitants de
Compiègne et du
Compiégnois, nous
comptons sur vous
pour réserver le
meilleur accueil 
à ces nouveaux 
visiteurs attirés
par les nombreux
atouts de la Ville,
que met en avant
depuis cent ans
notre bureau 
d’accueil.

L’Office de Tourisme de Compiègne fête en 2007
ses 100 ans d’existence



communication,

Annick Charléty
Conseillère municipale,
déléguée à l’information, 
à la communication et au Festival 
du film

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 73 35 

L’enthousiasme et la vitalité de Compiègne
rayonnent à travers toutes ses initiatives.
Quelles soient économiques, sportives, 
culturelles, sociales, festives, elles s’inscrivent
dans la qualité et la durée. Les Compiégnois
aiment les challenges, n’ont pas peur de la
compétition, ils s’organisent pour gagner. Et
les résultats sont là : N°1 au palmarès
2006 du journal “l’Entreprise”, label ville
Internet 2006, Label Carnot décerné à
l’UTC, label pôle de compétitivité et techno-
pole, nouveaux titres pour nos champions,
scène conventionnée pour l’Espace Jean
Legendre, productions lyriques inédites,
notoriété accrue de ses festivals, musiques
nouvelles au Ziquodrome qui fidélisent un
public….

Les palmarès de Compiègne sont 
stimulants et encourageants. Il ne faut pas
avoir peur d’aller de l’avant. La municipalité
investit en permanence afin de créer un
environnement épanouissant, où chacun à
son niveau, peut donner le meilleur de 
lui-même.

Nous connaissons les chantiers de l’avenir
qui inscrivent Compiègne dans la modernité
tout en respectant son identité : restructu-
ration de la bibliothèque Saint-Corneille,
nouveau quartier pour Royallieu, projet du
Mémorial de Royallieu…. 

Dans chaque réunion de quartier, les
projets sont présentés, discutés avec les
habitants qui sont largement associés. Les
relations entre les Compiégnois et Philippe
Marini se développent avec le traditionnel
“Allô Monsieur le Maire” qui connaît de plus
en plus de succès. La distribution de notre
journal “Compiègne Notre Ville” s’est amélio-
rée, notre site Internet devient performant,
mais nous devons rester vigilants.

L’équipe de la Communication essaie de
vous informer, en temps réel, le plus 
précisément possible…Depuis quelques
mois, un dossier mensuel sur des thèmes
différents vous est présenté dans le journal.
Nous cherchons à améliorer notre commu-
nication, merci d’avance de nous aider par
vos suggestions. (Tél : 03 44 40 73 35).

L’enthousiasme et la vitalité récompensés

Le festival du film a cinq ans

“pour un rayonnement dynamique de Compiègne”

Le festival du film de Compiègne TEMOIN
DE l’HISTOIRE a fêté ses cinq ans !
C’est par le biais du cinéma que la ville de
Compiègne a souhaité raviver le souvenir des
grands moments de l’Histoire mais aussi de son
histoire. Ce rendez-vous du mois de novembre
est maintenant attendu par les cinéphiles.
Merci infiniment à notre président d’honneur,
Alain Decaux, de l’Académie française, qui
nous a confortés dans l’un de ses éditoriaux :
“Une expérience déjà longue m’autorise à 
jauger les efforts démesurés qu’a dû accom-
plir l’équipe de notre festival pour s’élancer
sur la piste de chefs-d’œuvre, dont souvent on
ne sait où ils sont et dont, parfois, il n’existe

que de rares exemplaires. La preuve est faite
que ces amateurs au sens premier du mot se
sont mués, par amour et passion, en de quasi
professionnels. Une preuve de plus aussi
qu’un tel festival, devenu en cinq années sans
égal dans notre pays, était une nécessité…”

Avouons-le, sans son indéfectible encourage-
ment depuis ces cinq années,
nous n’aurions jamais gravi les
marches aussi rapidement.
En 2007, le thème du festival se
conjuguera autour de l’aviation en
hommage à Georges Guynemer
qui a disparu dans le ciel de
Poelkappelle le 11 septembre 1917.

La communication 
est essentielle pour
informer les habitants
de la vie de la 
commune. Mais, 
la communication s’est
aussi l’accompagnement
des manifestations 
qui animent la cité. 
Le festival du film 
participe à ce 
rayonnement qui va
bien au-delà de nos
frontières territoriales.
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Le site de la ville, portail de la vie
compiégnoise :
site de la ville de Compiègne,
site du château de Compiègne,
site du théâtre impérial

En quelques années, l’usage limité de l'informatique est passé à
une véritable généralisation. Tous les métiers sont concernés et
ces nouvelles technologies ont considérablement amélioré les 
services aux citoyens. En cinq années, Compiègne a plongé 
dans l’ère numérique.

La ville a également développé tous les
services liés aux activités culturelles. Le site
Internet de la ville est un soutien à l’action
culturelle qui anime Compiègne tout au long
de l’année. Les bibliothèques ont été réinfor-
matisées et ont leur propre site. 

De même, l’Espace Jean Legendre dispose

d’un site où le public peut réserver ses places
et consulter le détail des spectacles de la
saison. Les musées de la ville, le Festival du
Film Historique, la programmation du
Ziquodrome sont également présents sur
www.compiegne.fr

La culture sur le net

Tous les établissements communaux sont
concernés par cette numérisation et ont 
été câblés. Ces connexions au réseau de la
ville et plus généralement à Internet et 

aux échanges de courriers électroniques, 
permettent de renforcer la réactivité des
équipes qui travaillent, sur le terrain, pour
les administrés.

De nouveaux services seront mis en ligne
en 2007. Le plus attendu est sans aucun
doute l’ouverture du guichet unique. Il 
permettra à bien des parents de trouver
rapidement une solution de garde adaptée à
leurs enfants et à leurs besoins. Ce service
est aujourd’hui possible grâce à la mise en
relation des différentes crèches avec un 
système central géré en mairie. 

Des Cyber-bases vont
aussi être ouvertes à Bellicart
et à Pompidou. Ces lieux
offriront la possibilité à tous
les habitants de disposer

d’un accès à Internet et de surfer sur le web.
Les applications qu’offre Internet sont 

multiples et sont essentielles dans la “facilitation”
de nos vies. Internet est certes un outil 
d’information, mais il est également un lien
privilégié entre l’administration et les
citoyens. Compiègne est devenue une ville
pilote en matière de développement de 
services numériques et profite de cette

opportunité pour moderniser le
traitement des dossiers et pour
renforcer l’efficacité de ses 
services auprès des citoyens.

2007, l’année des nouveautés

nouvelles
technologies,
“Compiègne
dans l’ère numérique”

Liliane Vézier
Conseillère municipale,
déléguée aux technologies 
de l’information et 
de la communication

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 06 23 78 82 72
(sur rendez-vous)
liliane.vezier@mairie-compiegne.fr

Les établissements communaux cablés

C’est ce qu’on appelle “l’e-administration”
qui est le point fort du développement
numérique de la Mairie. De nombreux services
à distance sont aujourd’hui disponibles aux
internautes. Compiègne est d’ailleurs une
ville pilote en matière de télé-services et a

obtenu le label “Ville Internet” en 2006. 
L’e-administration sera considérablement
développée dans les années à venir et participe
à un changement en profondeur des relations
entre les citoyens et leurs administrations.

Le service aux citoyens développé

Le
s 

ac
tio

ns
de

 la
 v

ill
e



B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07
34

L’
A

R
C



35

B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07
L’

A
R

C

> L’ARC 
prépare notre avenir

Joël
François

Président de la commission 
environnement et cadre de vie

Thierry
Hochet

Délégué à la promotion 
touristique

Laurent
Portebois

Président de la commission 
des transports

Jean-Noël
Guesnier

Président de la commission 
de l’équipement

Philippe
Marini

Sénateur-Maire, 
président de l'ARC

Sadi
Guerdin

Délégué à l’équipement 
scolaire

Christian
Navarro

Délégué à l'aménagement 
des zones commerciales

Jean-Jacques
Carluy

Délégué au patrimoine 
et aux paysages

Jean
Desessart

Président de la commission 
de l’aménagement et de 

l’urbanisme

Robert
Ternacle

Premier vice-président, 
président de la commission 
administration et finances

Bernard
Hellal

Délégué à l’aménagement 
du plateau de Margny et aux 
nouvelles zones d’activités

Jacques
Lecomte

Président délégué de la 
commission d’appel d’offres

Jean-Claude
Granier

Délégué à l’assainissement

Renza 
Fresch

Déléguée au développement durable
et à l’Agenda 21

Patrick
Lesne

Délégué aux relations 
avec l’ONF

L'ARC, ou Agglomération de la Région de Compiègne, est née le 1er janvier 2005.
Elle fut auparavant SIVOM, en 1973, puis CCRC de 2000 à 2004.

L'ARC regroupe 15 communes qui œuvrent ensemble pour améliorer le quotidien des habitants. 
Les communes lui ont délégué l'aménagement du territoire et le développement économique, le logement, la préservation 

de l'environnement et du cadre de vie, les transports, l'eau, l'assainissement, la collecte des déchets ménagers… 
Tous services que vous utilisez au quotidien, parfois même sans le savoir.

Une agglomération n'a pas vocation à prendre la place des mairies qui sont d'indispensables structures de proximité. 
Elle n'exerce que les missions que les communes ont souhaité lui déléguer. Elle a pour rôle d'anticiper les évolutions prévisibles

et de créer les équipements nécessaires au bon développement de son territoire. 
Ses 15 maires sont tous vice-présidents, et ont chacun une délégation leur permettant d'agir pour le bien commun.

Voici donc quelques exemples d'actions menées par l'ARC tout au long de l'année 2006. 

l'ARC, au service 
de 72 000 habitants

Armancourt

Janville Jaux Jonquières La Croix-Saint-Ouen Le Meux

Bienville Clairoix Choisy-au-Bac Compiègne

Margny-lès-Compiègne Saint-Jean-aux-Bois Saint-Sauveur Venette Vieux-Moulin



Esquisse d’un des projets du
futur pont urbain
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> L’ARC

les grands chantiers,

Le projet de cœur d'agglomération prévoit
la création d'un quartier sur la rive droite
de l’Oise, côté Margny, et des aménage-
ments côté Compiègne sur la rive gauche
au débouché du futur pont urbain. Sa 
réalisation s'étalera sur une dizaine d'années.

La concertation avec les habitants a 
commencé en 2003, quand les élus de 
l'agglomération ont retenu l'emplacement du
futur pont. 

Elle s’est poursuivie fin 2005 début 2006
avec la présentation des études préparant le
projet de cœur d'agglomération ainsi que les
caractéristiques techniques du pont. Plus de
2.000 personnes ont visité, à Compiègne,
Venette et Margny,  cette exposition. Plus de
160 d’entre elles ont donné par écrit leur
avis sur le projet. Un accord général s’est

fait sur la nécessité de développer le cœur
d’agglomération, sur la mise en valeur des
berges de la rivière, sur le réaménagement de
la RN 31 (rues de Clermont et de Beauvais)
qui ne peut plus être une nationale en pleine
ville et sur le nouveau plan de circulation
qui fera, au centre de Compiègne, une part
plus importante aux piétons, aux vélos et
aux transports en commun. 

Les remarques formulées ont été prises
en compte dans le cahier des charges du
concours, lancé fin 2006, pour choisir
l’architecte du pont et des têtes de pont.
Ses résultats et le choix du jury seront 
présentés aux habitants de l’agglomération
au cours du 1er trimestre 2007. Une 
exposition est prévue place Saint-Jacques à
Compiègne puis à Margny.

Le président de l’ARC, Philippe Marini, a
signé en juin 2006 avec le préfet de la
région Picardie la convention assurant,
grâce à l’intervention de l’Etat, le financement
du viaduc de la rocade nord-est. La rocade
nord-est coûtera 82 millions d’euros dont
52 millions pour le viaduc, le reste corres-
pondant à la construction des ouvrages de
raccordement.

C’est en 1992 qu’avait été inaugurée la

rocade nord-ouest Venette/Clairoix qui
représente les 2/3 du contournement de
Compiègne par la RN 31. Depuis cette date,
son achèvement était bloqué.

Le redémarrage de ce dossier a constitué
une nouvelle extrêmement importante pour
le Compiégnois. La rocade nord-est dont le
chantier démarre début 2007 sera détermi-
nante pour le devenir de l’agglomération en
limitant la circulation de transit.

Le projet de cœur d’agglomération et
le nouveau pont urbain

La rocade nord-est

Plan de la rocade nord-est
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L’année 2006 a connu de très violents
orages qui ont provoqué des inondations
aux Capucins et au centre ville. 
Dans les quartiers les plus anciens, c’est en
effet le même réseau d’assainissement qui
recueille les eaux usées et les eaux de pluie. 

Quand les pluies sont particulièrement
violentes, ce réseau reçoit des quantités
d’eau qu’il n’est pas capable d’écouler parce
que les sols sont de plus en plus imperméables.
Cela a une double conséquence :

•  le réseau déborde et inonde les rues,
•  de l’eau polluée est déversée dans l’Oise.

Ce sont des cuves enterrées de très
grande contenance qui stockent les eaux de
pluie en cas de précipitations importantes.
L’eau la plus polluée, est recueillie par
décantation au fond des bassins, et est

envoyée à la station d’épuration de La Croix-
Saint-Ouen pour être traitée avant d’être
rejetée dans l’Oise.

Ces cuves pourront contenir 20.000 m3 et
seront situées place du 5ème Régiment de
Dragons (3.100 m3), rue Eugénie Louis
(4.700 m3), dans le secteur de la Tour Jeanne
d’Arc et dans celui de la rue de l’Oise. Les 
travaux ont démarré en septembre 2006 pour
le premier bassin et ils dureront 16 mois. Le
second chantier commence début 2007. Les
études des deux autres bassins vont être 
lancées. Les travaux commenceront en 2008
et s’achèveront fin 2010. L’investissement pour
les 4 bassins est de 15 millions d’euros.

Compiègne ne sera pourtant pas à l’abri
de pluies exceptionnelles et une politique
préventive est mise en place. Le futur plan
local d’urbanisme rendra obligatoire les
ouvrages de stockage/infiltration sur place
des eaux pluviales pour les terrains de plus
de 5.000 m2. Il les recommandera pour
chaque permis de construire.

Quatre bassins d’orage

Le projet Seine-Nord Europe prévoit la
réalisation d’un canal à grand gabarit entre
Compiègne et Arleux (Nord). Il mettra en
relation le réseau Seine-Oise avec l’Europe
du Nord.

Il sera réalisé par Voies Navigables de
France (VNF). Son avant-projet vient d’être
défini et l’ARC a été consultée sur la partie
du tracé qui la concerne. Les travaux 
dureront de 2008 à 2012. 

Le canal Seine-Nord sera un outil essentiel
de développement économique. Il permettra
la création d’environ 250 ha de zones 
portuaires entre Compiègne et le Cambrésis.

Un port fluvial pourrait
ainsi voir le jour à
Longueil-Sainte-Marie à
brève échéance.

Le canal Seine-Nord Europe

Le canal Seine-Nord Europe

Construction du bassin d’orage place du
5ème Régiment de Dragons

L’ARC, en collaboration avec la ville de
Compiègne, a donc engagé la création
de quatre bassins de stockage des eaux.[ )



Magazine L’Entreprise - octobre 2006
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Le magazine économique “L’Entreprise”
établit chaque année un palmarès des villes
“où il fait bon entreprendre”. Son classement
2006 place l’agglomération de Compiègne
en tête de sa catégorie (villes de 70.000 à
100.000 habitants). Ce résultat confirme
ceux des années précédentes : 1ère en 2004,
2ème en 2005.

Il est établi à partir des critères des chefs
d’entreprises. La fiscalité locale, le nombre
d’étudiants, le revenu imposable par foyer,
les loyers des locaux industriels et des

bureaux en font partie comme les moyens
de communication et la participation à des
pôles de compétitivité. “L’Entreprise” souligne
que l’attractivité de l’agglomération de
Compiègne tient d’abord à sa situation, 
proche de Paris, de Roissy et de l’Europe du
Nord. Mais de nombreux autres facteurs
entrent en ligne de compte : la volonté 
de ses élus de créer un environnement 
favorable aux entreprises, une taxe 
professionnelle parmi les plus faibles des
agglomérations de taille comparable.

Le parc du Bois de plaisance,

récemment commercialisé, accueille
déjà SMW automotive et ses 30 
collaborateurs autour de la production
de pièces de voitures. La société
CATIMEL s’est installée récemment.
Ces deux sociétés ont été séduites
par l’attractivité du site de 65 ha
conçu dans une démarche de 
développement durable. La Poste
vient de décider d’y implanter un
centre technique.
De son côté, la reconversion du site
AKZO NOBEL, racheté par l’ARC, aura
une double utilisation : un hôtel de
projets prévu dans le cadre des pôles
de compétitivité et de l’extension de
NOVANCE, et, d’autre part, de 
nouvelles activités économiques.

un territoire pour 
entreprendre

L’agglomération offre aux entrepreneurs la
possibilité de s’installer sur des sites ayant
chacun une vocation dédiée. Parc d’activités
artisanales, zones de loisirs ou parc 
tertiaire, chacun peut trouver sa place sur le
Compiégnois.

Les grands projets d’infastructures, la

rocade nord-est, la liaison à grand gabarit
Seine-Nord, le port fluvial de Longueil-
Sainte-Marie joueront aussi un rôle majeur
dans le développement économique.

La réalisation du 2ème pont urbain participera
de son côté au rééquilibrage des activités des
2 rives de l’Oise au cœur de l’agglomération. 

Le territoire compiégnois s’appuie sur quatre axes majeurs pour 
développer et renforcer son action auprès des entrepreneurs

4.000 emplois ont été créés au cours de ces 3 dernières années.
A l’heure où la concurrence, toujours accrue entre les entreprises
et les territoires, menace l’équilibre économique, le Compiégnois
a développé une palette d’initiatives diversifiées en faveur de
l’emploi.

1- Créer un environnement favorable à la compétitivité des entreprises

Jean-Hervé
Carpentier
Adjoint au maire,
délégué aux affaires économiques 
et à l’emploi,
membre du bureau de l’ARC
> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 03 44 40 72 66
(sur rendez-vous)



4 zones d’activités de 
l’agglomération compiégnoise en
cours de commercialisation

La zone d’activités des Longues
Rayes à La Croix-Saint-Ouen,

a vu l’arrivée de De Leeuw (chau-
dronnerie industrielle et bureau
d’études), Celamco  (grossiste en
petit matériel électrique), Picardie-
Sports (distribution de supports
publicitaires) ainsi que de la
Marbrerie Fernandez. Le conseil
d’agglomération de novembre 2006
a approuvé la vente de terrains 
à Pro-Industries (systèmes de 
filtration), Leader  Light Sonorisation
(matériel et prestations de sonorisa-
tion), Larivière (négoce de fournitures
pour couvertures) et Guinet (tôlerie,
chaudronnerie). La zone d’activités
est ainsi quasiment achevée.

Parc scientifique et tertiaire 
de La Croix-Saint-Ouen,

un bâtiment de bureaux destiné aux
services aux entreprises du Crédit
Mutuel est en cours de construction.
Thor (laboratoire spécialisé dans les
biocides) et Essex Nexans (câbles
électriques) vont également s’installer
sur ce site.

Parc d’activités du Bois 
de Plaisance à Venette,

Catimel, menuiserie installée depuis
sa création dans la zone industrielle
nord, vient de transférer ses activités
sur le nouveau parc à Venette.

Parc du Valadan à Clairoix,

le bâtiment de l’entreprise
Ledrappier (électricité) est en cours
de construction et un terrain est
vendu à l’entreprise Ferreira.
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Visite du Parc scientifique et tertiaire

A gauche, vue aérienne 
du Parc scientifique et tertiaire 
à La Croix-Saint-Ouen

La Maison de l’Emploi et de la Formation
du Pays compiégnois, (située 3 rue de
l’Anthémis à côté de la gare à Compiègne),

commune à l’ANPE, aux ASSEDIC, à l’Etat,
aux collectivités locales, auxquelles s’associent
les chambres consulaires et les entreprises,
est un nouvel outil à la disposition des 
personnes recherchant un emploi ou voulant
créer leur entreprise.

Elle constitue un point d’entrée à toutes
les démarches en coordonnant les services
qui leur sont destinés. Un observatoire de
l’emploi permettra de connaître plus préci-
sément la situation locale et l’adaptation
nécessaire des politiques de formations aux
besoins des entreprises locales.

2- Contribuer à la formation et à l’emploi

Oise-est Initiative accueille les personnes
qui veulent créer ou reprendre une entre-
prise, et les aide à monter leur projet en leur
accordant notamment des prêts à taux zéro,
sans garantie ni caution personnelle, qui
permettent d’obtenir plus facilement les
prêts bancaires nécessaires.

L’espace Entreprises de la nouvelle

Maison de l’Emploi et de la Formation offrira
également des aides au recrutement et à 
la formation du personnel des petites 
entreprises.

Depuis 2002, 64 prêts d’honneur ont été
sollicités par des habitants de l’agglomération
et 117 emplois ont pu être créés ou maintenus
par les entreprises ainsi aidées. 

3- Développer l’esprit d’entreprise

Compiègne a été labellisée pôle de 
compétitivité et technopole. Les pôles de
compétitivité sont destinés à regagner des
marchés extérieurs et à lutter contre les
délocalisations. Ils permettent aux entreprises
d’être aidées financièrement ou fiscalement
pour leurs projets de recherche et de 
développement.

D’autre part, la technopole reconnue
grâce à l’action conjointe de l’ARC, de la
ville et de l’UTC vise à renforcer l’innovation
dans tous les domaines, de l’accueil des
entreprises, en passant par l’aménagement
urbain ou encore la formation professionnelle
et l’animation du territoire.

4- Promouvoir et accompagner le développement économique 
par l’innovation
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Philippe Trinchez
Conseiller municipal 
et d’agglomération,
délégué au commerce 

> Contact :
Hôtel de Ville
Tél : 06 87 29 21 88
(sur rendez-vous)
philippe.trinchez@laposte.net
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Depuis le début de l’automne, les études
du schéma d’équipement commercial ont
été mises en place dans l’agglomération.
Les résultats de cette étude en trois phases,
devraient pouvoir être publiés en septembre
2007.

La première phase,
consiste à faire l’inventaire du commerce
existant, en milieu rural, centres bourgs,
cœur d’agglomération, quartiers et zones
commerciales. Pour ce faire, les services de
l’ARC ont confié ce travail à un cabinet 
spécialisé qui procédera à une enquête
auprès des consommateurs (1.000) et 
des commerçants (100). Elle permettra
d’obtenir la photographie du tissu commercial
du territoire, toutes formes de commerces
confondues.

La deuxième phase,
sera celle de l’analyse des données recueillies.
L’attractivité des secteurs, les flux de clientèle,
les secteurs commerciaux (trop ou sous-
équipés) et les éventuels déséquilibres
seront recensés.

La troisième phase,
la plus importante, devra définir les stratégies
à mettre en place pour les années à venir.
Elle tiendra compte de l’attractivité des
autres agglomérations et du développement
de la zone de Compiègne (démographie,

emploi, habitat).
Chambre de commerce, chambre des
métiers, association des commerçants
sédentaires ou non sédentaires, représentants
de la grande distribution, office du tourisme,
représentants des consommateurs sont les
partenaires de cette réflexion.
Cette étude arrive à un moment propice
pour l’avenir commercial de l’agglomération.
En effet, les projets ne manquent pas, le
futur nouveau pont urbain et la restructuration
immobilière de la rive droite de l’Oise qui
en découlera, représentent une formidable
opportunité pour le cœur commercial du
territoire. De nouvelles surfaces pourront
être développées. Les enseignes nationales,
qui cherchent à s’installer depuis plusieurs
années, trouveront des terrains adaptés et
un nouveau plan de circulation propice au
commerce, laissant une plus large part à
l’espace piétonnier. Le stationnement sera
également un point fort de ce nouveau 
développement.
Le schéma d’équipement commercial faci-
litera la lisibilité des dossiers présentés à la
Commission Départementale d’Equipement
Commercial (CDEC) et permettra une 
meilleure approche des décisions à prendre.
Parallèlement au schéma d’équipement
commercial, une demande d’aide auprès de
l’Etat sera faite et soutiendra alors la réalisation
de certains projets ayant pour but de 
redynamiser le commerce.

Une étude pour le développement commercial
vient d’être lancée sur l’agglomération. Cette
étude vise à définir précisément les principes de développement
du commerce compiégnois dans les années à venir. Une attention
toute particulière sera portée aux attentes des consommateurs et 
à l’équilibre entre le petit et le grand commerce.

commerce,
“pour des zones
attractives”

ZAC du camp du Roy
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La nouvelle canalisation 
de production d’eau des
Hospices

L’eau potable débarrassée de l’atrazine
par les charbons actifs “eau : priorité à la qualité”

Ils ont produit 4,7 millions de m3 d’eau
en 2005.

Ils desservent 49.000 habitants de façon
permanente et 60.000 habitants occasion-
nellement.

Cette eau est vendue aux communes qui
en assurent la distribution par l’intermé-
diaire de sociétés fermières.

Les deux captages 
des Hospices et de Baugy 

Le captage des Hospices est pollué par
un pesticide d’origine agricole, l’atrazine, et
son dérivé, le déséthyl-atrazine.

Afin de distribuer aux habitants du
Compiégnois une eau de qualité, conforme
à la norme française sur les pesticides,
l’ARC a installé pendant l’été 2006 un 
système de traitement par filtres au charbon
actif de l’eau captée par les Hospices.

Six filtres dont la capacité de traitement
est de 350 m3 par heure ont été construits.
L’eau est projetée par forte pression sur le

charbon. Il retient la quasi-totalité des 
particules. L’eau obtenue est de très 
bonne qualité et totalement débarrassée de 
l’atrazine et du déséthyl-atrazine.

L’ARC s’attache aussi à trouver de nouvelles
ressources en eau. Elle étudie la réalisation
d’un captage au Vivier-Corax en forêt à 
l’abri des pollutions agricoles. Des mesures
compensatoires limiteront son impact sur le
milieu naturel.

Charbon actif contre pesticides

Ce même système sera installé
en 2007 au captage de Baugy.[ )

L’ARC produit une grande partie de l’eau potable consommée 
par ses habitants. Cette production est assurée par deux 
captages. L’un à Baugy, sur le plateau du nord de Compiègne,
l’autre au lieu-dit des Hospices à La Croix-Saint-Ouen 
au sud de Compiègne sur la rive gauche de l’Oise.

environnement et
développement
durable

environnement et 
développement
durable
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A moyen terme des pistes seront créées
sur la rive droite, partant du nouveau pont

urbain et du cœur de l’agglomération vers
Jaux, Armancourt, Le Meux et Jonquières.

Projet rive droite

La ville de Compiègne mène également
une politique de développement des pistes
cyclables, notamment pour les trajets 
quotidiens entre le domicile et le lieu
d’étude et de travail.

Ainsi, aménage-t-elle une piste cyclable
le long du boulevard des Etats-Unis afin de
créer une liaison Oise-forêt. La première
tranche de travaux a été engagée depuis
septembre 2006.

Compiègne Oise-forêt

Les communautés de communes de la
Plaine d'Estrées et de la Basse Automne
ainsi que l'ARC travaillent actuellement aux
liaisons entre leurs différents réseaux cyclables.

A terme, un maillage des pistes permettra
de se rendre en vélo de Compiègne à
Verberie, ou de Janville à Estrées-Saint-
Denis.

A travers le Pays compiégnois

Philippe Trinchez,
délégué de l’ARC aux pistes 
cyclables :
“Le réseau de pistes cyclables
continue de se développer, avec 
des pistes en forêt pour les loisirs 
et aussi des trajets à utiliser au
quotidien, pour le bien-être de
tous.”

Les pistes cyclables de l’ARC couvrent 54 km en forêt et sur les
bords de l’Oise et de l’Aisne. Elles constituent un des meilleurs
moyens de découvrir les paysages du Compiégnois.

environnement,
“les pistes cyclables”

Une nouvelle liaison à travers la forêt est
en projet. La première tranche des travaux
vient de s’achever avec la piste qui relie

Compiègne au Carandeau, inaugurée en
septembre 2006. Elle sera ensuite prolongée
vers La Brévière et Saint-Sauveur.

Vers la Clairière de l’Armistice
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Depuis le 1er juillet 2005, les
transports intercommunaux sillon-
nent sur le cœur d'agglomération :

Compiègne, Margny et Venette. 

18 bus gratuits roulent au Diester® le long
de 6 circuits (plus un circuit spécifique pour
les dimanches et jours fériés). 

Le service de transports à la demande
Allotic a été mis en service en décembre
2002 par la communauté de communes.
Assuré par les artisans taxis, il permet de se
déplacer dans toute l’agglomération. Il est
particulièrement destiné aux habitants des
petites communes où la clientèle serait trop
peu nombreuse pour justifier le passage
régulier d’un bus ou d’un minibus.
En 2005, Allotic a transporté 7.832 voyageurs
et effectué 20.659 courses.
De 2003 à 2005 le nombre des courses
effectuées a augmenté de 23 % et celui des
personnes transportées de 24 %.

Allotic
le transport pour les petites communes

Les TIC
roulent au vert

- Ligne 7 dans Margny
Depuis le 15 septembre, la ligne 7 est
modifiée dans son trajet margnotin : elle
circule dorénavant par l’avenue Octave
Butin, en direction de Ouïnels et de la gare,
afin de mettre l’avenue du Maréchal Foch en
sens unique. 
Néanmoins, les bus de la ligne 7 passeront
quatre fois par jour dans les rues Jeanne
d’Arc et Paramé et desserviront le foyer
Edith Piaf. De nouveaux horaires ont été 
édités, ils sont disponibles à l’accueil de
l’ARC ou dans votre mairie.

- Service du dimanche
Afin de desservir le quartier des Capucins,
après avoir quitté l’arrêt “Saint-Joseph”, le
bus continuera le boulevard des Etats-Unis.
Il empruntera ensuite la rue de Paris jusqu’à
la place de l’ancien hôpital, puis remontera
la rue Saint-Joseph jusqu’au boulevard des
Etats-Unis d’où il reprendra son circuit 
normal en remontant la rue Saint-Joseph.

- Ligne 3/4
En direction de Bellicart, la ligne 3/4 dessert
désormais 4 fois par jour l'avenue
Clémenceau.

Les TIC :
de nouveaux horaires et arrêts

Pour réserver un taxi Allotic appelez 
le numéro vert gratuit 0 800 100 754
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 18h, 
ainsi que le samedi de 9h à 12h30.
Les véhicules Allotic circulent 
tous les jours de 9h à 19h sauf les 
dimanches et les jours fériés.

Guide pratique Allotic

Les TIC

transports
intercommunaux,

[ )
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Des forces de police adaptées à une
agglomération de 72.000 habitants

La sécurité n’est pas l’unique affaire
de la ville de Compiègne. 
La protection des biens et des 
personnes doit se coordonner sur le
plan intercommunal si le territoire
veut maintenir ses bons résultats.
Ainsi, Le Meux, Armancourt, Jaux et
Jonquières ont ouvert un poste pour
un policier intercommunal tout
comme Clairoix, Bienville et Janville.
La sécurité sur les routes doit aussi
être un objectif fort pour notre
agglomération. Des radars pour les
contrôles de vitesse ont été acquis
ainsi qu’un van mis à disposition du
poste à cheval de la Gendarmerie,
pour transporter rapidement les 
chevaux et faciliter les patrouilles
dans le massif forestier.

Les arrêts Allotic

De nouveaux arrêts ont été créés à la
suite de l'enquête menée auprès du public
en juillet 2005. Le hameau de La Bruyère et
Caulmont à Le Meux, la mairie de Bienville,
et la polyclinique Saint-Côme, sont désormais

desservis par les lignes Allotic. L'arrêt
Solférino à Compiègne a été remplacé par
l'arrêt Saint-Nicolas, afin de ne pas gêner
l'arrêt des TIC et de sécuriser la descente
des passagers.

Allotic :
les changements de 2006

Les années scolaires 2005-2006 et
2006-2007 sont des années de transition
pour l'ARC, puisqu'elle finance la prise en
charge du transport scolaire de tous les 
élèves habitant et étudiant sur son territoire,
mais n’organise pas les dessertes qui restent
gérées par le Conseil général. Comme en
2005-2006, seules deux lignes sont gérées 

directement par l'ARC pour desservir les 
collèges de Margny et La Croix-Saint-Ouen.
Les lignes resteront organisées par le Conseil
général au moins jusqu'en juin 2007, et à
terme l'agglomération compiégnoise gérera le
réseau scolaire dans sa grande majorité. 

Une mission pour l’ARC :
les transports scolaires

Le van de la gendarmerie à cheval
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Dr Jeanne-Marie Dürr - Christian Tellier p 49
> La Victoire, Les Maréchaux
Marie-Christine Legros - Nicolas Leday - Marie-Hélène Duquénois p 49
> Le Centre-Ville
Françoise Trousselle p 50
> Le Clos des Roses
Anne-Marie Vivé - Doumiya Belabed p 50
> Les Capucins, l’Eglise Saint-Germain
Liliane Vézier p 53
> Les Jardins
Eric Verrier p 53
> Le Petit Margny
Jacqueline Liénard p 54
> Les Sablons
Arielle François - Anne-Marie Giraudet - Marie-France Gibout p 54
> Les Veneurs
Françoise de Buyer - Catherine Lesguillons p 55
> Saint-Lazare, Les Avenues
Michel Foubert - Michèle Le Chatelier p 55
> Royallieu-Village
Evelyse Baudoin-Guyot - Richard Velex p 56
> Royallieu-Pompidou
Richard Velex p 56

les élus délégués de quartier
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Enfin le marché alimentaire de Bellicart
s’est mis en place en avril. Fruits, légumes,
charcuterie, fromages, plantes assurent un
ravitaillement des habitants toujours en
attente d’un poissonnier.
Le développement de l’habitat avec les
logements sociaux sur l’ancien V120
(ancien hôpital) va prendre un nouvel
essor avec l’appui d’immeubles en acces-
sion à la propriété.
Dans le courant de l’année 2007, le 
quartier bénéficiera du premier bassin de
rétention pour éviter les inondations dues
aux orages violents.

Travaux pour la réalisation du bassin d’orage

Conseillers municipaux,
délégués pour le quartier Bellicart

> Contact :
(sur rendez-vous)

> Bellicart

Elus délégués pour
les quartiers de la
Victoire et 
des Maréchaux

> La Victoire,
Les Maréchaux

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne
Dr Jeanne-Marie Dürr

Tél : 03 44 40 72 80
Christian Tellier

Tél : 06 23 78 82 74

Marie-Christine Legros
Tél : 06 07 98 14 46

Nicolas Leday
Tél : 03 44 40 73 34

“1er quartier à avoir 
son bassin d’orage”

Rénovation de la voirie

Marché

Stade Paul Petitpoisson

Les trottoirs situés aux
abords de l’école Hammel
rue du Général Mangin, et
rue Saint-Joseph ont été
améliorés. La mise en
souterrain des réseaux et
la rénovation de la voirie et de l’éclairage
public rue Evette avec la pose de lanternes
de style améliore considérablement 
le quartier et lui donne une ambiance 
chaleureuse.
La vitesse souvent trop excessive des
automobilistes est aujourd’hui freinée 
par des ralentisseurs de type “coussin
berlinois”, installés au niveau de la rue de
Plémont, avenue d’Huy et aux abords de
l’école Hammel. Cette école a également
vu l’ouverture d’une cantine pour la
maternelle.
Le centre sportif situé avenue d’Huy a
aussi été rénové. Une reprise totale du sol

qui s’était anormale-
ment dégradé a été

réalisée et les verrières du gymnase ont été
remises en état.
Enfin, l’Etat débutera les travaux de
démolition des bâtiments situés sur 
l’ensemble du site du 25ème RGA afin d’en
permettre la dépollution. L’ensemble des
27 hectares devrait être entièrement
dépollué pour l’année 2008.

“Un quartier 
dynamique en

constante
évolution”

> Contact :
(sur rendez-vous)

Association : “vivons à la Victoire”

Marie-Hélène Duquénois
Tél : 06 23 78 82 73

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Association pour le développement 
du quartier de Bellicart :

Bernard Vitu
7, rue de la Bannière du Roi

au : 06 87 09 30 44

Association “vivons à la Victoire” :

Martine Frise
Foyer municipal Pierre Desbordes

au : 06 81 13 79 89
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> Le Centre-Ville

Et bien oui, le centre
ville de Compiègne
est en évolution
constante.

De belles enseignes
quittent nos rues
pour des retraites
bien méritées, (Sidonie
ou Eliane Guillotin).

D'autres se font une nouvelle jeunesse,
comme la bijouterie "Rampazzo", ou en 
profitent pour s'agrandir (Lords, Esprit…).

De nouveaux commerces viennent compléter
l'offre et apportent du sang nouveau dans ce
vaste centre commercial à ciel ouvert. La 
rue Solférino, rue principale de l'activité
commerciale, se prépare à accueillir de
nouvelles enseignes à la recherche de surfaces
plus spacieuses.
Les cours du centre ville s'organisent petit à
petit pour rendre plus plaisant l'habitat 
collectif spécifique à ce quartier de
Compiègne. Certes, le tri sélectif peut encore
trouver des solutions plus efficaces, mais si
chacun y met du sien, nous pourrons avancer
beaucoup plus vite et contribuer ainsi à 
préserver notre environnement. Les maîtres
des chiens utilisent de plus en plus les
sachets mis à leur disposition, et les piétons
retrouvent des trottoirs praticables. Quant aux
petites quilles vertes, elles ont eu raison des
automobilistes indélicats en stationnement

gênant dans de nombreuses
rues. Tous ces efforts que
la ville met en action 
contribuent à faire évoluer
notre micro-société vers
un respect de l'autre et un
plaisir de vivre ensemble.

Le troisième pont urbain apportera à ce
quartier une évolution très positive. La
circulation y sera plus fluide et le
parcourir pour y faire son shopping sera à
nouveau un réel plaisir !

Le quartier du Clos des Roses
va bénéficier d’un véritable coup
de jeune en profitant des grands
aménagements en cours dans le

quartier voisin du camp de Royallieu. La
ville profite de ces travaux pour réorganiser
les espaces du Clos des Roses et améliorer

les services aux habitants. De nouveaux
logements plus adaptés aux vies modernes
seront construits et plusieurs bâtiments
seront par la suite démolis. Les espaces

verts auront également la part belle
dans ce nouvel aménagement. La
vie du quartier s’anime au fil 

des fêtes qui réunissent
toujours plus de monde et
d’enthousiasme autour des
différentes générations.

Françoise Trousselle
Conseillère municipale,
déléguée pour le quartier du Centre Ville

> Contact :
Tél : 03 44 40 72 80 (sur rendez-vous)

> Le Clos des Roses

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Adjointe et conseillère municipale,
déléguées pour le quartier 
du Clos des Roses

> Contact :
(sur rendez-vous)

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Vue du centre ville

Les quilles vertes de trottoirs

Les grilles des cours de la
Place du Marché

"Encore de nouveaux magasins !"

"Un véritable coup de jeune"

Anne-Marie Vivé
Tél : 03 44 20 91 77

Doumiya Belabed
Tél : 03 44 40 72 80

Le présentoir à
déchets canins

Fête de quartier
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Fête de quartier
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Une commission de la voirie s’est tenue dans
le quartier des Jardins en 2006. Différentes
observations et améliorations à réaliser ont
été constatées et le travail a déjà commencé.
J’ai profité de cette commission pour 
confirmer le désir des habitants d’améliorer
la qualité de la vie aux Jardins (plantations,
circulation routière...). Le parking souterrain
du Puy du Roy est désormais surveillé et des

boxes seront construits. Le passage entre les
deux écoles Charles Faroux s’est également
amélioré et une aire de jeux a été rénovée.
Grâce à la coopération des habitants avec les
services de la ville, des adaptations sont 
réalisées sur les espaces verts et les voiries.

De 2001 à 2007, le quartier s'est embelli
avec la restauration de l'Église Saint-
Germain, avec la réalisation d'une nouvelle
fontaine, avec le réaménagement de 
nombreux espaces verts, qui font écho aux
jardins, et qui ont été enrichis d'aires de jeux
pour les enfants. Le tout a été fignolé par
l’amélioration de certaines rues et par la
réfection de l'éclairage public.

Le quartier s'est également animé grâce à
l'association de quartier qui organise des
rencontres autour d’expositions historiques, ou
par la fête des Capucinades en juin. Mais la
vie du quartier est également due à 
l’activité des commerces et à l’implication des
habitants dans les différentes manifestations
qui égaient l’année. 

Les élus sont toujours à votre écoute.
N’hésitez pas à leur faire parvenir, vos
remarques, vos souhaits, vos suggestions
pour améliorer encore davantage ce quartier
central de Compiègne.

“Embellissements et animations 
pour une vraie qualité de vie”

Liliane Vézier
Conseillère municipale,
déléguée pour le quartier les Capucins - 
L’Eglise Saint-Germain

> Contact :
Tél : 06 23 78 82 72 (sur rendez-vous)

> Les Capucins,
l’Eglise Saint-Germain

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Aire de jeux 
rénovée

Passage entre les écoles Charles Faroux

“Des améliorations 
pour la vie de tous les jours”

Eric Verrier
Adjoint au Maire,
délégué pour le quartier des Jardins

> Contact :
Tél : 03 44 40 73 12 (sur rendez-vous)

> Les Jardins

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Les Capucinades

La nouvelle fontaine de la place de l’ancien hôpital

Association du quartier des Capucins, 
l’Eglise Saint-Germain :

Michèle Bucquet
Salle municipale des Capucins

Place de la Croix Blanche
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> Le Petit Margny

Le quartier du Petit Margny est l’un des plus
agréables de la ville. Central, il dispose de
plusieurs atouts majeurs : son exposition,
sa proximité avec l’hyper centre, la présence
de la gare et sa facilité à rejoindre tous les
axes routiers principaux de la ville. Lieu
d’échanges, de circulation entre la rive droite
et la rive gauche, le quartier a bénéficié
d’une rénovation complète du passage 

souterrain de la gare reliant Compiègne à
Margny. Ce passage très emprunté par les
habitants a aussi été remis en lumière grâce
à l’installation d’un éclairage supplémentaire.
L’ovoïde, canalisation qui permet d’évacuer
les eaux pluviales, a été recalibrée et renforcée
dans la partie située entre la rue Parmentier
et la rue du Chemin de Fer.
La Maison de l’Emploi et de la Formation,

actuellement située 3, rue de l’Anthémis,
offre des services nouveaux et performants 
à tous ceux qui se lancent dans la belle
aventure de la création d’entreprise.
Conseils, aides aux démarches administratives,
formations sont autant d’appuis qui soula-
gent et rassurent lorsqu’on est un jeune
entrepreneur.

Concernant la rue du
Général Mangin, les
réseaux souterrains ont
été faits et les travaux de surface sont
en cours : reprise des trottoirs, plantations
d’arbres…, il en est de même pour le boulevard
des Etats Unis et la rue des Sablons qui a
bénéficié d’une réfection du réseau d’eau.
Chantier très attendu, l’ouverture de la piste
cyclable boulevard des Etats-Unis participe
à la réflexion générale de la ville sur la place
des circulations dites “douces” dans l’espace
urbain. Cette piste est séparée de la circulation
automobile et a été conçue pour prendre en
compte les usages du vélo comme loisir
mais également comme moyen de transport,
notamment pour les élèves
des établissements scolaires
situés en haut du boulevard.
A terme, cette piste reliera
celle des bords de l’Oise à
celles de la forêt. Le lancement
de la 2ème tranche est prévu
en 2007.
Dans le domaine des espaces
verts, des travaux ont été
effectués sur l’aire de jeux,

square de l’Ailette : sol souple, clôture et
portillon, jeux neufs et mobiliers urbains
(bancs, corbeilles…).
Enfin, l’école maternelle Saint-Germain
s’est agrandie avec une coordination efficace
entre le corps enseignant et les services de
la mairie. Une extension de 206 m2 a permis
l’installation d’une classe supplémentaire et
d’un dortoir. Deux salles sanitaires et une
salle de restauration ont également été
construites et inaugurées le 15 décembre
2006. La sécurité générale de
l’établissement a été revue, le

circuit d’alarme incendie a
été entièrement refait.
Toujours dans cette école,
les canalisations en plomb

ont toutes été retirées ainsi que les vasques
encombrantes, et une analyse de la qualité
de l’eau a révélé que celle-ci était tout à fait
dans les normes. 
Mais la vie du quartier, c’est aussi les 
animations régulières ou ponctuelles telles
que la fête des voisins qui chaque année
rassemble les habitants de plusieurs rues du
quartier ou la course cycliste des Sablons
qui sera reconduite en 2007.

Jacqueline Liénard
Conseillère municipale,
déléguée pour le quartier du Petit Margny

> Contact :
Tél : 06 26 54 04 76 (sur rendez-vous)

> Les Sablons

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Conseillères 
municipales,
déléguées pour 
le quartier des Sablons

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

La Maison de l’Emploi et de la Formation Travaux du passage souterrain"Un quartier d’échanges"

Arielle François
Tél : 03 44 40 72 48

Anne-Marie Giraudet
Tél : 06 80 02 32 22

Marie-France Gibout
Tél : 03 44 40 72 35

Fête des Sablons

> Contact :
(sur rendez-vous)

Arielle François et Marie-France Gibout 

Le vélo au centre des nouvelles
voies de circulation
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Dans quelques mois, le quartier des Veneurs
sera en ébullition, avec le déménagement
de la polyclinique Saint-Côme qui s’installera
près du Carrefour de la Croix-Rouge. Elle
sera remplacée par un ensemble de maisons
individuelles et de petits immeubles.
Le quartier des Veneurs est animé toute 
l’année par l’association de quartier qui 
réunit les habitants autour de moments de
convivialité. En juin, l’incontournable 
vide-grenier avec une animation de jeux 
gonflables et un délicieux déjeuner préparé
par Monsieur Foulou, propriétaire du 
“Bon Coin” a été très apprécié. En mai, 
l’assemblée générale a permis d’évoquer 
différents thèmes relatifs à la restructuration
du square Tainturier, qui a besoin d’une âme
nouvelle.
Sous la férule de Bernard Fabre, tous les 
voisins et amis de la rue de Clamart se
retrouvent autour de 3 temps forts dans 
l’année :

- le vin chaud qui s’est déroulé le vendredi
15 décembre 2006 ; bonbons pour les
enfants, chocolats pour les anciens,

- le barbecue sur le thème du thon, 
le dimanche 17 juin 2007,

- la rencontre de l’automne avec le 
sympathique concours de gâteaux, le
samedi 22 septembre 2007.

“C’est un quartier où l’on vit
bien !” déclare Michel Coudert,
président de l’association du
quartier qui rajoute “et je 
n’entends que des paroles de
satisfaction sur les nouveaux
trajets des bus”. La ville assure
avec attention le maintien de la
qualité de vie du quartier.

Il faut se réjouir des travaux effectués sur l’ancienne
propriété de la famille du Capitaine Georges
Guynemer qui a ainsi retrouvé une belle façade et
un environnement digne de la demeure. Par ailleurs,
il y a des mesures à prendre pour réduire la vitesse
des automobilistes, notamment aux abords de 
l’institution Guynemer et il faudra renforcer la 
qualité de l’éclairage public.

“Une vraie vie de quartier”

> Les Veneurs

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Association du quartier des Veneurs :
Thierry Meresse

2, rue François Claux 
au : 03 44 86 33 33

Association des 
“Bénévoles de la rue de Clamart” :

Bernard Fabre
au : 03 44 23 12 21

et
Marc Andrzejewsky 

au : 03 44 40 81 68

Travaux sur l’ancienne propriété de la famille de Georges Guynemer

“La propriété Guynemer 
transformée en appartements”

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Conseillères municipales,
déléguées pour le quartier 
Les Veneurs

> Contact :
(sur rendez-vous)

Françoise de Buyer
Tél : 03 44 20 30 50

Catherine Lesguillons-Perrot
Tél : 03 44 40 72 00

Adjoints au Maire,
délégués pour le quartier 
Saint-Lazare - Les Avenues

> Contact :
(sur rendez-vous)

Michèle Le Chatelier
Tél : 03 44 40 73 08

> Saint-Lazare,
Les Avenues

Association du quartier Saint-Lazare, 
Les Avenues

Michel Coudert
84, rue Saint-Lazare

au : 03 44 20 17 52

La polyclinique Saint-Côme va déménager au carrefour
de la Croix-Rouge

Michel Foubert
Tél : 03 44 40 72 73
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> Royallieu-Village

Du côté du camp de Royallieu, le quartier
va véritablement se métamorphoser sur
plusieurs années avec la construction d’un
habitat diversifié et avec la réalisation
d’équipements collectifs et culturels adaptés
à tous… et ce dans le respect d’une haute
qualité environnementale.
Compiègne est une ville de taille moyenne

qui veut conserver sa qualité de vie. Cette
qualité de vie est aussi le résultat d’un 
travail collectif quotidien : Paul Gentil,
Ahmed Rochdi, présidents d’associations,
les animateurs, Madame Vidaillet et bien 
d’autres bénévoles œuvrent chaque jour
pour le bien-être des petits et des grands en
leur proposant de multiples activités.

Conseillers municipaux,
délégués pour le quartier
Royallieu-Village

> Contact : 
(sur rendez-vous)

> Royallieu-Pompidou

Hôtel
de Ville

Gare

Château

Compiègne

Hôtel
de Ville

Gare

ChâteauCompiègne

"Un quartier résolument tourné
vers l’avenir"

Le réseau de chauffage urbain, qui permet
de chauffer les habitations sans risque 
d’incendie et dans le respect de l’environne-
ment, vient d’être rénové. Construit dans les
années 60 à 70, il devait faire l’objet d’une

rénovation des canalisations reliant
les immeubles à la chaufferie 
centrale. Les phénomènes naturels
de corrosion et les inondations
avaient considérablement détérioré
le réseau. 2,4 km de canalisation

ont ainsi fait une cure 
de jouvence dans les
quartiers Pompidou et
Royallieu. 
Côté activités, le quartier

bénéficie toujours du dynamisme de l’asso-
ciation CAZAC qui permet à de nombreuses
personnes de s’exercer au Hip-Hop, à la
danse de salon ou encore à la musculation.

Evelyse Baudoin-Guyot
Tél : 03 44 40 72 40

Richard Velex
Tél : 06 23 78 82 71

Richard Velex
Conseiller municipal,
délégué pour le quartier Royallieu-Pompidou,
square de Mercières, du Vivier-Corax et Jean Moulin

> Contact :
Tél : 06 23 78 82 71 (sur rendez-vous)

“Le chauffage urbain rénové”

Association CAZAC :
Danse de salon : 
le mercredi à 18h45 - 
Salle Notre Dame de la Source.
Zen : 
le jeudi de 19h à 22h - 4, square 
Viollet-Le-Duc - Salle de rencontres.
Musculation : 
tous les jours
de 10h30 à 12h et de 17h30 à 20h
sauf le samedi et le dimanche.
Renseignements : 03 44 86 69 12
Association Pompidou université :
Louis Le Penven
4, square Blaise Pascal
au : 03 44 86 01 43 ou : 06 23 78 82 71

Rénovation des canalisations du chauffage urbain

Hip-Hop Salle de musculation

Associations du quartier Royallieu-Village :
Paul Gentil

2, rue Pillet Will
au : 03 44 20 13 42

Ahmed Rochdi
Maison Boucier - 72 ter, rue de Stalingrad

au : 03 44 86 58 15



57

B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07

La
 v

ie
 d

es
qu

ar
tie

rs



B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07
58

C
ôt

é 
pr

at
iq

ue



59

B
ul

le
tin

 a
nn

ue
l d

e 
la

 v
ill

e 
et

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

de
 C

om
pi

èg
ne

 >
20

07
C

ôt
é 

pr
at

iq
ue

> COMPIEGNE, côté pratique
2007: programme des festivités
FEVRIER
3-4 Salon du mariage

Centre de rencontres de la Victoire
10-11 Salon saveurs de France

Centre de rencontres de la Victoire
16 Saint-Valentin

Ziquodrome
17 Bourse Capsufolies

Centre de rencontres de la Victoire

MARS
4 Amicale des télécartes

Centre de rencontres de la Victoire
5 Courses

Hippodrome
10-11 Exposition le Schako

Salles Saint-Nicolas
12 Courses

Hippodrome
13 au 15 Salon industrie picarde

Centre de rencontres de la Victoire
17-18 19ème Salon international des œufs décorés

Centre de rencontres de la Victoire
19 Courses

Hippodrome
Fête foraine des Capucins
Cours Guynemer

20-25 Artisanat monastique
Salles Saint-Nicolas

21 Carnaval des enfants
24-25 Indépendants du jeu & de la figurine

Centre de rencontres de la Victoire
26 Courses

Hippodrome
31-1er Exposition peinture M. Turpin

Salles Saint-Nicolas

AVRIL
5 au 8 Concours complet international

Terrain du grand Parc
7 Election de la reine du Muguet

Théâtre impérial
8 Fête des œufs de Pâques

Parc de Bayser
9 Courses

Hippodrome
14 Village Paris - Roubaix

Place du Château
14 Grand Prix de la Ville de Compiègne

Centre Ville
15 Départ du Paris - Roubaix

Place du Château
21-22 Salon sur les Sciences & Techniques

Centre de rencontres de la Victoire
22 Courses

Hippodrome
23-26 SHF 1

Terrain du grand Parc
29 Courses des deux Châteaux

29 au 1er Grand Prix Poney - JUMP 60 -
Terrain du grand Parc

30 Couronnement de la reine du Muguet
Place du Château

MAI
1er Fête du muguet et défilé du 1er mai

Centre ville
4 - 8 CSO National 2 - Toq et Bottes -

Terrain du grand Parc
7 Courses

Hippodrome
8 au 13 Exposition des travaux d’élèves du

Foyer des arts
Salles Saint-Nicolas
Festival des séries de Compiègne

13 Courses
Hippodrome
La Nuit des musées

19-20 Fête Jeanne d’Arc
Brocante de nuit 
Quartier Pompidou

25 Courses
Hippodrome

26-27 Foire aux fromages et aux vins
Place Saint-Jacques
Festupic

JUIN
Fête des avenues

2-21 6ème Edition de parc en fête
Parc de Songeons

5 Courses
Hippodrome

8 Courses
Hippodrome
Capucinades
Quartier des Capucins

16-17 Tournoi hand-ball - CHBC -
Jouve Senez
Exposition école des Beaux-Arts
Théâtre impérial

21 Fête de la musique
21-30 Festival des forêts
23-24 Salon du bien-être et du bien-vivre

Centre de rencontres de la Victoire
24 Raid impérial VTT
24 Braderie

Centre ville
24 Courses de baignoires de l’Oise

Port de plaisance
27 Courses

Hippodrome

JUILLET
1-21 Festival des forêts
1-31 Eté des jeunes

9 Courses
Hippodrome

10 Arrivée du Tour de France
Rond royal

13 Fête nationale - Feu d’artifice
Hippodrome

27 Courses
Hippodrome

AOUT
1-31 Eté des jeunes
18-19 CIR attelage - SHF/CAC -

Terrain du grand Parc

SEPTEMBRE
2 au 9 Exposition peintures Chantal Lebeau

Salles Saint-Nicolas
8 Accueil des nouveaux Compiégnois 

Centre de rencontres de la Victoire
14-16 Salon des antiquaires

Salles Saint-Nicolas
15-16 Journée du Patrimoine

Musées
15-16 Fête des moissons

Place Saint-Jacques
16 Tour des Beaux-Monts

Terrain du grand Parc
16 Courses

Hippodrome
29 Brocante

Quartier de la Victoire
29-30 Salon du confort & de l’habitat

Centre de rencontres de la Victoire
30 Course des deux Châteaux
30 Courses

Hippodrome

OCTOBRE
6-14 Foyer des arts

Salles Saint-Nicolas
6 Forum XXL

Centre de rencontres de la Victoire
7 Courses

Hippodrome
11-14 Finale nationale jeunes chevaux attelage

Terrain du grand Parc
15 Courses

Hippodrome
21 Tour du grand Parc
21 Courses

Hippodrome
29 Courses

Hippodrome
Lire en Fête
Bibliothèques

NOVEMBRE
4 Courses

Hippodrome
6ème Festival du film historique

11 Cérémonie du 11 novembre
Clairière de l’Armistice

25 Maxi-Cross 
Terrain du grand Parc

24-25 Concours agility canine
Centre de rencontres de la Victoire

25 Salon du bouquiniste
Salles Saint-Nicolas

25–30 Animations et marché de Noël
Centre ville

DECEMBRE
1–31 Animations et marché de Noël

Centre ville
1-2 Artisans du Monde

Salles Saint-Nicolas
7-8 Repas des personnes âgées

Centre de rencontres de la Victoire
Téléthon

15-16 Salon de la Brocante
Centre de rencontres de la Victoire

15-16 Marché de Noël - Lions Club
Salles Saint-Nicolas

Ce programme est susceptible de modifications, 
les Compiégnois seront informés de l’ensemble 

des festivités dans le journal 
Compiègne Notre Ville mensuel.
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adresses utiles
ADMINISTRATIONS

ADMINISTRATION MUNICIPALE 
Hôtel de Ville
place de l’Hôtel de Ville - BP 30009
60321 Compiègne Cedex - 03.44.40.72.00
Site internet : www.compiegne.fr
e-mail : courrier@mairie-compiegne.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 
le samedi, de 8h30 à 12h00
Centre Communal d’Action Sociale
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville
BP 30009 - 60321 Compiègne Cedex 
03.44.40.72.35
Service voirie - Hôtel de Ville 
aménagement urbain - 03.44.40.72.70
Centres municipaux de quartiers :
•  Centre municipal du Clos des Roses 
rue Alexandre Dumas
03.44.20.91.76 ou 03.44.20.91.77
•  Centre municipal Jean Moulin 
avenue des Martyrs de la Liberté
03.44.20.63.74
•  Centre municipal Jules Méline 
rue Jules Méline - 03.44.20.91.38
•  Centre municipal Pompidou
allée Pierre Coquerel - 03.44.20.17.26
•  Centre municipal de la Victoire
square Pierre Desbordes - 03.44.20.05.74
•  Centre municipal de Bellicart 
rue du Bataillon de France - 03.44.40.87.08
Médiateurs de quartier
0800.37.27.24 (appel gratuit)
ouvert jusqu’à minuit - intervention immédiate
Bureau municipal d’aide aux victimes
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville
03.44.40.72.87
Ecrivain public - Hôtel de Ville - Permanence
tous les mercredis de 14h00 à 17h00
ADMINISTRATIONS DEPARTEMENTALES
Conseil général
Hôtel du Département - 1, rue Cambry
BP 941 - 60024 Beauvais Cedex
03.44.06.60.60
Préfecture
1, place de la Préfecture
60022 Beauvais Cedex - 03.44.06.12.34
Sous-Préfecture
21, rue Eugène Jacquet - 60200 Compiègne
03.44.38.28.18
Médiateur délégué
M. Delcroix
Uniquement sur RDV : 03.44.38.28.18

ALLOCATIONS FAMILIALES

Caisse d'Allocations Familiales de l'Oise
9, passage Anatole France - 08.20.25.60.10
Permanence du lundi au vendredi 
de 9h00 à 11h30 et de 13h00 à 16h00

ARMEE

Ecole d'Etat Major
Cours Guynemer "Quartier Bourcier"
03.44.36.20.11
Direction et Centre du Service National
19, rue de la 8ème Division "Quartier Othenin"
03.44.23.70.30
Bureau de Garnison
1, rue de la 8ème Division - 03.44.36.24.50
6ème Régiment d'Hélicoptères de Combat
"Quartier Général Estienne"  
60280 Margny-lès-Compiègne - 03.44.36.27.00
Centre d'Information et de Recrutement de
l'Armée de Terre (CIRAT) 
29, cours Guynemer - 03.44.38.59.59

BIBLIOTHEQUES

Saint-Corneille - Actuellement fermée pour 
travaux
Jacques Mourichon - Centre commercial du
Puy du Roy - 28, rue du Général Kœnig
03.44.23.29.77
Bellicart Cyber-base - 7, rue de la Bannière du
Roi - 03.44.40.80.14
Pompidou Cyber-base - 5, rue Edouard Branly
03.44.40.72.59
Bibliothèque de la Maison de la Famille 
1, rue de Normandie - 03.44.20.39.26
Bibliothèque pour tous 
34, rue Pierre Sauvage
Bibliothèque de l’UTC (BUTC)
• Centre Benjamin Franklin - rue Roger
Couttolenc - BP 60649 - 60206 Compiègne
03.44.23.43.13
• Centre de recherches - rue Personne de
Roberval - BP 20529 - 60205 Compiègne
03.44.23.42.23

ARC

Agglomération de la Région de Compiègne
Hôtel de Ville - BP 10007
60321 Compiègne Cedex - 03.44.40.76.00
Site Internet : www.agglo-compiegne.fr
e-mail : accueil@agglo-compiegne.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00
samedi de 8h30 à 12h30 
•  Allotic 0800.100.754
•  Consignes de tri 0800.60.20.02
•  Service déchets 03.44.40.76.33
•  Service logements 03.44.40.76.01
•  Service assainissement 03.44.40.76.30

CIMETIERES

Cimetière Sud - rue Rouget de Lisle 
03.44.97.00.36
Cimetière Nord - avenue de l'Armistice
03.44.40.39.90
Horaires d'ouverture : été de 8h00 à 18h30
hiver de 8h00 à 17h00 

CRECHES - HALTES-GARDERIES

Crèche Sainte-Elisabeth
3, rue des Capucins - 03.44.20.22.16
Crèche de l'Abbaye
2, chemin Sainte-Catherine - 03.44.86.26.88
Crèche et halte-garderie de la Croix Rouge
5 bis, rue d'Humières - 03.44.40.33.49
Crèche "La Maison des Enfants"
11, rue de Paramé - Margny-lès-Compiègne
03.44.90.05.65
Halte-garderie “Bébé Service”
1, rue de Normandie - 03.44.86.64.25
Halte-garderie “Le Nid”
1, square Hector Berlioz - 03.44.20.01.14
Halte-garderie “Les Poussins”
place Jean-Baptiste Carpeaux - 03.44.23.06.23
Association du Compiégnois des Assistantes
Maternelles - 03.44.20.49.66

CULTES

CULTE CATHOLIQUE
Paroisse Saint-Corneille 
(Saint-Jacques, Saint-Antoine, Saint-Eloi) 
51, rue Pierre Sauvage - 03.44.40.39.38
Paroisse des 16 Bienheureuses Carmélites
(Saint-Paul, Saint-Germain, Notre Dame de la
Source, Chapelle du Clos des Roses, Chapelle de
Royallieu) - 2, avenue de Huy - 03.44.20.27.50
- Messes du samedi soir :
18h30 - (hiver) Saint-Germain -
03.44.20.10.22
18h30 - (été) Notre Dame de la Source

18h30 - Saint-Eloi - 03.44.40.39.38
Clairoix - 18h00
Le Meux - 18h30 l’hiver - 19h00 l’été
- Messes du dimanche :
9h30 - Chapelle du Clos des Roses 1er et 2ème

dimanche du mois
9h30 - Saint-Jacques - 03.44.40.39.38
9h45 - Saint-Germain 

10h15 - Saint-Paul des Sablons - Av. de Huy
11h00 - Saint-Antoine -  03.44.40.39.38
11h00 - Carmel
11h30 - Notre Dame de la Source
18h30 - Saint-Jacques
9h00 - Rivecourt 1er dimanche du mois
9h30 - Venette

10h30 - La Croix-Saint-Ouen
11h00 - Saint-Jean-aux-Bois
11h00 - Margny-lès-Compiègne
11h00 - Choisy-au-Bac
11h15 - Jonquières 1er dimanche du mois
11h15 - Canly 2ème dimanche du mois
11h15 - Longueil-Sainte-Marie 3ème dimanche
du mois
11h15 - Jaux 4ème dimanche du mois
11h15 - Armancourt 5ème dimanche du mois
- Centre hospitalier :
vendredi - 15h30 Oratoire
Autre culte :
Association Saint-Pie X de l’Oise 
27, rue des Veneurs - 03.44.20.37.71
Dimanche à 10h00 - Chapelle Sainte-Thérèse,
rue du Bataillon de France 
CULTE PROTESTANT
Paroisse Evangélique Baptiste 
6 bis, avenue Thiers - 03.44.40.10.05
dimanche à 10h30
Eglise Réformée de France 
18, rue de Clamart - 03.44.23.09.96
dimanche à 10h30 - rue de Clamart
CULTE ISRAELITE
Maison Communautaire - 4, rue du Docteur
Charles Nicolle - 03.44.40.09.60
vendredi à 19h00
CULTE MUSULMAN
Centre Culturel et Cultuel des Musulmans de
Compiègne - 41, quai du Clos des Roses.
Visite aux heures des prières le samedi et le
dimanche - 03.44.86.61.67

CULTURE-LOISIRS

Espace Jean Legendre - Théâtre de Compiègne
place Briet Daubigny
Renseignements et locations au 03.44.92.76.76
Théâtre impérial de Compiègne - Théâtre
Français de la musique 
3, rue Othenin - 03.44.40.17.10
Locations-renseignements
n° indigo 0.825.000.674
Musée national du château de Compiègne
place du Général de Gaulle - 03.44.38.47.00
Musée national de la voiture et du tourisme
place du Général de Gaulle - 03.44.38.47.00
Musée Antoine Vivenel - 2, rue d'Austerlitz
03.44.20.26.04
Musée de la figurine historique 
28, place de l'Hôtel de Ville - 03.44.40.72.55
Mémorial de la clairière de l’Armistice
Clairière de Compiègne  - en direction de
Soissons - 03.44.85.14.18
Conservatoire municipal de musique  
19, square JB Clément - 03.44.20.33.39 ou
03.44.86.25.45
Ecole municipale des beaux-arts  
2, rue Saint-Nicolas - 03.44.86.84.04
Haras national - 1, boulevard Victor Hugo
03.44.38.54.50
Centre de Recherches Archéologiques de la
Vallée de l’Oise (CRAVO)
21, rue des Cordeliers - 03.44.23.28.10

Hippodrome du Putois - Avenue du Baron 
R. de Soultrait - 03.44.20.24.43
Institut de Restauration et de Recherches
Archéologiques et Paléométallurgiques (IRRAP)
21, rue des Cordeliers - 03.44.20.20.24
Cinéma Les Dianes - 1 bis, place Saint-
Jacques - 0892.689.123
Majestic - Zone de Jaux-Venette -
0892.689.123
Terrain des fêtes - Stade Lucien Genaille 
avenue de l’Armistice
Ziquodrome - rue Jacques Daguerre
03.44.23.34.46

EAU, GAZ, ELECTRICITE

EDF-GDF - 0810.236.594
Urgences-Electricité-Compiègne
0810.33.32.60
Urgences-Gaz-Compiègne - 03.44.83.21.22
SICAE-OISE Compiègne  
32, rue des Domeliers - 03.44.92.71.00
EAU
Lyonnaise des Eaux France
27, rue de Senlis - 0810.393.393
Saur France - Rue François Jacob - Parc
Tertiaire de La Croix-St-Ouen - 0825.807.808
Agence de l’Eau Seine Normandie
2, rue du Docteur Guérin - 03.44.30.41.00

ECONOMIE

Association des Commerçants de Compiègne
8, rue de la Sous-Préfecture
Tél : 03.44.40.28.28 - fax : 03.44.40.32.81
Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Oise
(CCIO) - 1, Pont de Paris - 60000 Beauvais
03.44.79.80.81
Centre Information Economique, Chambre de
Commerce et d’Industrie, Formalités des
entreprises - 5 ter, rue Clément Ader
Compiègne - 03.44.23.11.11
Chambre des Métiers de l'Oise 
3, rue Léonard de Vinci - 60006 Beauvais
03.44.10.14.14
1 bis, rue J. Cugnot - Compiègne
03.44.23.14.44
Centre de Transfert - UTC  
66, avenue de Landshut - 03.44.23.45.10
Direction Régionale de l'Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement (DRIRE) 
2, rue J. de Vaucanson - 03.44.30.17.00
Institut National de la Propriété Industrielle
(INPI)
Centre documentaire - 7, rue Edouard Belin
03.44.30.59.59
Bureau des dessins et modèles
03.44.92.74.75

EMPLOI

Direction Départementale du Travail, de
l'Emploi et de la Formation Professionnelle de
l'Oise - 101, av. Jean Mermoz - BP 10459
60004 Beauvais cedex - 03.44.06.26.26
Agence Nationale pour l'Emploi (ANPE)
12, rue de la 8ème Division - Compiègne
03.44.30.05.45
1, rue Gustave Eiffel - 03.44.30.05.45
ASSEDIC - Les Tertiales  
2, rue Nicéphore Niepce - 0811.010.160
Inspection du Travail  
2, rue de la Surveillance - 03.44.38.37.03
FEPEM - Centre Social des Acacias 
1, rue Fleurie - 03.44.36.38.38
Maison de l’Emploi et de la Formation
3, rue de l’Anthémis - 03.44.36.34.34
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Médecine du Travail de la Vallée de l’Oise
8, rue Nicéphore Niepce - 03.44.38.51.90
Mission Locale du Compiégnois
3, rue de l’Anthémis - 03.44.36.34.44
Partage Travail
12, rue Saint-Germain - 03.44.86.42.82
Réseau Cadres
Rue de la Surveillance - salle n° 2
06.50.22.46.91- www.reseaucadres.info

ENSEIGNEMENT

INSPECTION
Inspection Académique de l'Oise 
22, avenue Victor Hugo - 60025 Beauvais
03.44.06.45.00
Inspection de l'Education Nationale
Ecole Georges Pompidou - rue Edouard Branly
Compiègne - 03.44.23.57.10
Centre de Formation des Personnels de
l’Education Nationale 
Ecole Philéas Lebesgue B - rue Philéas Lebesgue
Compiègne - 03.44.20.37.35
ECOLES MATERNELLES
•  Jeanne d'Arc - rue de la Baguette
03.44.86.06.45
•  Robert Desnos - rue Robert Desnos
03.44.20.37.32
•  Charles Faroux I - rue du Général Weygand
03.44.20.15.02
•  Charles Faroux II - rue Winston Churchill
03.44.20.32.88
•  Fosse à Courrier - 50 ter, rue de l'Epargne
03.44.20.15.39
•  André Hammel - rond-point de la Victoire
03.44.20.24.30
•  Philéas Lebesgue - rue Philéas Lebesgue
03.44.23.00.69
•  Georges Pompidou I - rue Edouard Branly
03.44.20.04.23
•  Georges Pompidou II - allée Pierre Coquerel
03.44.23.24.15
•  Jacques Prévert - rue Rhin et Danube
03.44.20.28.56
•  Albert Robida - avenue de Lattre de Tassigny
03.44.86.01.98
•  Claude de Rothschild - square du Général de
Castelnau - 03.44.20.22.89
•  Royallieu - 26, rue de Senlis - 03.44.20.13.94
•  Saint-Germain - 97 ter, rue de Paris
03.44.20.33.50
•  Saint-Lazare - rue Vermenton
03.44.40.35.33
•  Augustin Thierry - 38, rue Augustin Thierry
03.44.40.19.00
ECOLES PRIMAIRES 
•  Augustin Thierry - rue de la Bannière du Roi
03.44.40.25.34
•  Charles Faroux A - rue du Général Weygand
03.44.20.15.33
•  Charles Faroux B - rue Winston Churchill
03.44.20.11.64
•  André Hammel A - 72, rue du Général
Mangin - 03.44.86.48.17
•  André Hammel B - rond point de la Victoire
03.44.86.48.90
•  Hersan - 3, rue Martel  - 03.44.23.28.78
•  Philéas Lebesgue - rue Philéas Lebesgue -
03.44.20.25.55
•  Georges Pompidou A - 5, rue Edouard
Branly - 03.44.20.18.19
•  Georges Pompidou B - 3, allée Pierre
Coquerel - 03.44.23.31.95
•  Albert Robida A - avenue de Lattre de
Tassigny - 03.44.20.34.61
•  Albert Robida B - avenue de Lattre de
Tassigny - 03.44.20.38.01
•  Royallieu - 1, rue de Stalingrad
03.44.20.17.57
•  Saint-Germain A - 66, boulevard des Etats-
Unis - 03.44.20.15.31
•  Saint-Germain B - 97 bis, rue de Paris
03.44.20.34.20
•  Saint-Lazare - 7, rue Vermenton
03.44.40.29.84
•  Pierre Sauvage - 2, impasse Laly
03.44.40.27.84
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
•  Collège Ferdinand Bac - 18, rue d'Ulm
03.44.38.66.00
•  Collège Gaëtan Denain
30, rue Saint-Joseph - 03.44.36.34.00
•  Collège André Malraux
2, rue André Malraux - 03.44.20.42.44
•  Collège Jacques Monod

1, rue Saint-Lazare - 03.44.40.24.00
•  Lycée Pierre d'Ailly
136, bd des Etats-Unis - 03.44.92.13.13
•  Lycée Charles de Gaulle - BP 47 - 60321
Compiègne Cedex - 03.44.20.20.88
•  Lycée Mireille Grenet
13, avenue de Huy - 03.44.92.28.00
ENSEIGNEMENT PRIVE
•  Institution Guynemer - 8 bis, avenue de la
Forêt - 03.44.92.11.11
•  Institution Notre Dame de la Tilloye  
1, avenue de la Libération - 03.44.20.07.03
•  Ecole Sainte-Marie
3, rue de l'Orangerie - 03.44.40.37.86
•  Institution Sévigné - 20, rue de
la Sous-Préfecture - 03.44.40.10.72
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ET PROFESSIONNEL
•  Lycées Mireille Grenet - 13, avenue de Huy
03.44.92.28.00
•  Lycée Charles de Gaulle - BP 47 - 60321
Compiègne Cedex - 03.44.20.20.88
•  Centre de Formation des Apprentis (CFA)
3, rue Joseph Cugnot - ZAC de Mercières
03.44.23.47.77
•  Ecole de Coiffure - 3, rue Joseph Cugnot
03.44.23.47.77
•  Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI)
5, rue de Bourgogne - 03.44.23.68.50
•  Ecole Hôtelière - BP47 - 60321 Compiègne
Cedex - 03.44.20.02.75
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR PRIVE
•  Ecole Supérieure de Commerce 
32, rue Hippolyte Bottier - 03.44.38.55.00
UNIVERSITE
•  UTC - Centre Benjamin Franklin  
rue Roger Couttolenc - 03.44.23.44.23
•  UTC - Centre de Recherches - rue Personne
de Roberval - 03.44.23.44.23
•  UTC - Centre Pierre Guillaumat - rue du
Docteur Schweitzer - 03.44.23.52.53
•  UTC - Centre de Transfert - 66, avenue de
Landshut - 03.44.23.45.10
INFORMATION ET ORIENTATION
Centre d'Information et d'Orientation (CIO)
Résidence Jeanne d'Arc - 25, square 
Jean-Baptiste Clément - 03.44.20.13.18

BIJ (Bureau Information Jeunesse) 
Centre Municipal de la Victoire - square Pierre
Desbordes - 03.44.20.71.09
LOGEMENT DES ETUDIANTS 
ALESC (Association pour le logement 
des étudiants et stagiaires de Compiègne)
UTC - rue Roger Couttolenc - 03.44.23.46.94
CROUS - 6 bis, rue Winston Churchill
03.44.20.36.28
CROUS (Gestion des appartements)  
2, square Camille Saint-Saëns - 03.44.86.87.47
BIJ (service de chambres à louer)
square Pierre Desbordes - 03.44.20.71.09
Restaurant Universitaire 
27, rue du Port à Bateaux - 03.44.92.15.15

ENTRAIDE (ASSOCIATIONS D’)

ABEJ Coquerel
124 bis, rue de Paris - 03.44.36.31.31
APEI - Les Papillons blancs 
33, rue de Paris - 03.44.40.01.38
ADMD (Association pour le Droit de Mourir
dans la Dignité) - 2 bis, rue Ferdinand Bac
Bât C - appt 116 - 03.44.86.35.16
Aide aux Familles à Domicile dans l'Oise  
2 bis, rue Hippolyte Bottier - 03.44.38.33.80
Alcooliques Anonymes (Les) - Espace du Puy
du Roy - 5 bis, rue Charles Faroux 
(permanence le mercredi à 20h30)
03.44.53.68.68
ASDAPA - 33, rue de Paris 
- Aide à domicile - 03.44.40.25.83
- Soins à domicile - 03.44.40.29.73
Association des Conjoints Survivants de l'Oise
Foyer Soiron - 8, rue Edouard Dubloc 
(permanence le 2ème samedi du mois de 14h à
16h) 03.44.40.14.06
Association des Paralysés de France 
18, rue du Fonds Pernant - ZAC de Mercières
Zone 3 - 03.44.23.30.47
Association "Le Home de l'Enfance"   
10, rue Parmentier - 03.44.36.31.40

Association Tutélaire de Compiègne et du
Valois (ATCV) - 12, rue Saint-Germain
03.44.92.22.40
Association Tutélaire Oise Solidarité 
2, promenade Saint-Pierre des Minimes
03.44.40.33.47
Banque Alimentaire Oise
14, rue Bernanos - 03.44.20.45.54
Bébés du Cœur - 23, rue Jules Méline
03.44.20.61.28
Centre d'Accueil d'Urgence "Le Refuge"
124, ter rue de Paris - 03 44 36 31 31 
Comité Marie-Ange (Association d’Aide aux
Victimes d’erreurs médicales) - B.P. 80107
60200 Compiègne - 03.44.40.97.27
Compiègne solidarité - 03.44.40.72.35
CORSAF - 1, rue Fleurie - 03.44.20.16.88
CPAI de Compiègne - 24, rue d’Amiens
03.44.83.76.41
Croix Rouge Française - 16, rue le Féron
03.44.40.02.01
Epicerie sociale "La Passerelle" 
13, quai du Clos des Roses - 03.44.86.32.35
Equipe Saint-Vincent - Permanence Foyer
Jeanne d’Arc - 7, rue Dahomey - 
Vestiaire 33, rue de Paris  06.73.82.68.97
Espérance et Vie - 4 bis, rue de l'Eglise Saint-
Germain - 03.44.86.82.16
Fédération Nationale des Accidentés du
Travail et Handicapés - 53, avenue des
Martyrs de la Liberté - 03.44.23.31.99
Fil d'Ariane (Le) - 2, rue Saint-Nicolas
03.44.23.12.90
Foi et Lumière - 3, avenue de Huy
03.44.86.69.46
Foyer AFTAM - 71, rue du Général Mangin
03.44.20.40.45
Foyer Municipal d'Urgence - 6, rue Pasteur
03.44.97.33.76
GEIST 21 - 43 bis, rue de Paris
03.44.20.20.12
Institut First - 8, square du Puy du Roy
03.44.86.86.04
JALMALV Compiègne (jusqu'à la mort 
accompagner la vie) - 199, rue de la Plaine
60880 Armancourt - 06.18.35.71.57 
La Vie avant tout - 72, rue de Coucy 
60170 Tracy-le-Val  
06.24.48.52.00 - 06.89.88.27.60
Le Levain - 85, rue de Paris  
60200 Compiègne - 03.44.30.27.80
Le Puzzle - Foyer Soiron 
8, rue Edouard Dubloc - 03.44.86.81.74
Le Souffle - 87, rue Saint-Joseph
03.44.20.16.91
Lotus - 8, rue Fournier Sarlovèze
03.44.85.29.96
Mouvement Vie Libre - 1, rue de Caumont
60150 Thourotte - 06.31.07.54.32
03.44.76.02.02 (le matin) - 5, square des
Acacias (permanence les mardis et jeudis à
18h00) - 03.44.20.90.05 
Partage - 40, rue Vivenel - BP 70311
Compiègne - 03.44.20.92.92
Réseau de Soins Continus du Compiégnois
157, bd des Etats-Unis - 03.44.20.36.53
Restaurants du Cœur - 72 ter, rue de
Stalingrad - 03.44.86.48.37
SATO (Service d'Aide aux Toxicomanes)
8, rue de la Sous-Préfecture - 03.44.40.08 77
Secours Catholique - 40, rue Notre Dame de
Bon Secours - BP 20431 
60204 Compiègne Cedex - 03.44.23.37.32
Solidarité et Développement
28, rue Jules Méline - 03.44.92.22.10
SOS Enfance Maltraitée 
n° vert 0800.054.141 ou 119
SOS Papa - 0871.06.54.22
UDAF de l'Oise (Union Départementale des
Associations Familiales) 26, rue du Bataillon
de France - 03.44.38.37.32  

EQUIPEMENT

Subdivision de Compiègne
23, rue Fournier Sarlovèze - 03.44.38.30.80

AATC (Arrondissement d'Aménagement
Territorial de Compiègne)  
23, rue Fournier Sarlovèze - 03.44.38.33.50
Mairie de Compiègne - Voirie Aménagement
urbain - 03.44.40.72.70

GENDARMERIE NATIONALE

URGENCES - 17 
Gendarmerie Nationale - 2, avenue Thiers
Compiègne - 03.44.40.00.45
Poste Permanent à cheval
37, rue Albert Robida - 03.44.38.24.17
Brigade motorisée
Police de la Route - 127, route Nationale
60610 La Croix-St-Ouen - 03.44.91.61.31
Peloton de surveillance et d’intervention
de la gendarmerie 
127, route Nationale - 60610 La Croix-St-
Ouen - 03.44.91.61.37
Brigade territoriale - 127, route Nationale
60610 La Croix-St-Ouen - 03.44.91.61.17

IMPOTS

Hôtel des Impôts - 6, rue Winston Churchill
BP 55 - 60321 Compiègne Cedex
03.44.92.58.58
• Service du Cadastre - 03.44.92.58.90
• Inspections Domaniales - 03.44.92.58.94
• Conservation des Hypothèques
03.44.92.58.88
Trésorerie Municipale - 5, rue Notre Dame de
Bon Secours - 03.44.40.15.20
Trésorerie Générale - 2 rue Molière 
60000 Beauvais - 03.44.06.35.35
Trésorerie de Compiègne - 5, rue Notre Dame
de Bon Secours - 03.44.36.33.10
Douanes - Zac de Mercières - avenue Marcelin
Berthelot - BP 80553 - 03.44.20.00.49

JUSTICE ET TRIBUNAUX

Tribunal de grande instance 
11, rue Henri de Séroux  - 03.44.38.35.24
Tribunal d’instance - 11, rue Henri de Séroux
03.44.38.58.00
Tribunal pour enfants - 11, rue Henri de
Séroux
• Pénal - 03.44.38.35.43
• Assistance éducative - 03.44.38.35.35
Tribunal de Commerce
7, rue Henri de Séroux - 03.44.38.51.51 
Infogreffe : 36-17 code infogreffe
Site Internet : www.infogreffe.fr
Numéro vert départemental d’accès au droit
0800.445.960
Conseil des Prud’hommes - 4, rue de la Sous-
Préfecture - BP 40709 - 60207 Compiègne
Cedex 2 - 03.44.38.33.30
Conciliateurs - Annexe de l’Hôtel de Ville  
- M. Savariego - permanence tous les 
mardis de 9h00 à 11h00 - Salle B
- Mme Mauchamp Mottelet - permanence tous
les vendredis de 9h00 à 11h00 - Salle A
- M. Duchaussoy - permanence les 1er, 3ème et
4ème mercredis et tous les jeudis de 9h00 à
11h00 - Salle B
Maison d’Arrêt - 3, avenue de la Résistance -
BP 37 - 60321 Compiègne Cedex
03.44.40.07.29

LOGEMENT

Direction Départementale de l’Equipement et 
du Logement (DDE) - Bd Amyot d’Inville
60021 Beauvais - 03.44.06.50.00
ARC (Agglomération de la Région de
Compiègne) - Service logement  
Place de l’Hôtel de Ville - 03.44.40.76.01
OPAC de l’Oise - 11, rue Winston Churchill
03.44.92.55.00
•  OPAC Antenne La Victoire
3, rue de Normandie - 03.44.92.70.00
•  OPAC Antenne Royallieu
4, rue du Docteur Roux - 03.44.30.66.60
Société HLM du Département de l’Oise
28, rue Gambetta - Beauvais - 03.44.06.34.56
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HLM-Picardie Habitat-Cilova (1% patronal)
9, rue Clément Ader - 03.44.92.51.00
Centre d’Amélioration du Logement CAL
PACT ARIM - 3, place Saint-Antoine
03.44.86.09.27
CAUE - (Conseil d’Architecture d’Urbanisme
et d’Environnement) - 03.44.58.00.58 -
Permanence : les 2ème et 4ème jeudis matin 
23, rue F. Sarlovèze - 03.44.38.33.58
(sur rendez-vous)
A.D.I.L. (Association Départementale de
l’Information sur le logement) - Bur. A -
Annexe de l’Hôtel de Ville, permanence tous
les lundis et jeudis de 9h00 à 12h00 et
de 14h00 à 17h00 - 03.44.40.34.74
Logement des Etudiants 
(voir rubrique "Enseignement")
Résidence Jeunes - 133, allée des Roses de
Picardie - 60280 Margny-lès-Compiègne -
03.44.90.24.10

MARCHES

Renseignements au : 03.44.40.72.83
Marché alimentaire
Rue Saint-Corneille et rue Charles le Chauve,
le mercredi et le samedi jusqu’à 12h45
Place Carnot : jeudi matin
Place Jules Dulac : mardi matin
Marché non-alimentaire
Place du Marché - Cour le Roi
Place St-Nicolas, rue St-Nicolas
mercredi et samedi toute la journée
Marché mixte
Clos des Roses, Square Baudelaire : mercredi
toute la journée
La Victoire : vendredi matin
Marché aux fleurs
Place de l’Hôtel de Ville - mercredi, samedi,
dimanche et jours fériés

MEDIAS

PRESSE ECRITE 
Le Courrier Picard (quotidien)
82, rue de Paris - 03.44.36.34.50
Le Parisien (quotidien) - 11, rue d’Austerlitz -
03.44.36.33.50
Oise Hebdo (hebdomadaire)
26, rue du Harlay - 03.44.20.27.15
Compiègne Notre Ville (bulletin mensuel 
d’informations municipales) - Hôtel de Ville
Place de l’Hôtel de Ville - 03.44.40.73.35
Picardie La Gazette (journal d’annonces 
légales) - 3 place d’Aguesseau
80039 Amiens Cedex 1 - 03.22.92.01.75
Paru Vendu (hebdomadaire gratuit)
28, rue Saint-Corneille - 03.44.40.29.00
Top Annonces (hebdomadaire gratuit)
9 rue Fournier Sarlovèze - 0811.139.130
03.44.90.48.80 - Fax 03.44.90.48.88
www.topannonces.fr
Recto-Verso (gratuit, parution tous les 
15 jours) - 7 rue de Compiègne
60410 Verberie - 03.44.42.05.30

NAVIGATION

Service de Navigation de la Seine -
Subdivision de Compiègne - 
Voies Navigables de France
79, Barrage de Venette - 60280 Venette
Tél : 03.44.83.85.00 - Fax : 03.44.83.85.01
Voies Navigables de France 
Agence V.N.F. - BP 10137 
92, rue du 14 juillet
60281 Margny-lès-Compiègne 
Tél : 03.44.83.27.50 - Fax 03.44.83.14.72

RADIOS LOCALES

Graf’Hit FM - 94,9 - UTC
Rue Roger Couttolenc - 03.44.23.46.75
N.R.J. Compiègne 103.3
8, rue du Change - 03.44.86.61.00
Contact
9, bis rue de Clermont - 03.44.30.16.00

OFFICE NATIONAL DES FORETS

Agence Régionale de Picardie - 15, av. de la
Division Leclerc - Compiègne- 03.44.92.57.57
Unité Territoriale - 3, rue du Petit Château
Compiègne - 03.44.40.02.75

ORDURES - COLLECTE DES DECHETS
MENAGERS

La collecte des déchets ménagers et des déchets
verts s’effectue le soir excepté pour le secteur du
Petit Margny qui est collecté le matin. Pour les
logements individuels, sortir les sacs pour 19h30
(zones 1 et 2), collecte à partir de 20h00.
Pour le centre ville, sortir les sacs à 19h00,
collecte à 19h30.
Zone 1 : quartiers de Bellicart, Saint-Lazare,
Avenues, Veneurs, Sablons et ZI Nord, sortir
les sacs à partir de 19h30 pour les individuels,
la collecte s’effectue à partir de 20h : 
- lundi soir = déchets ordinaires + emballages
recyclables (contenants jaunes),
- mercredi soir = déchets verts
(sacs biodégradables),
- jeudi soir = déchets ordinaires + journaux/
magazines (contenants bleus).
Zone 2 : quartiers de Royallieu, Pompidou,
Clos des Roses, Puy du Roy, Jardins, St-
Germain, Capucins, sortir les sacs à partir de
19h30 pour les individuels, la collecte 
s’effectue à partir de 20h :
- mardi soir = déchets ordinaires + 
emballages recyclables (contenants jaunes),
- mercredi soir = déchets verts
(sacs biodégradables),
- vendredi soir = déchets ordinaires +
journaux/magazines (contenants bleus).
Centre Ville 
Sortir les sacs à partir de 19h00, la collecte
s’effectue à partir de 19h30 :
- tous les jours sauf le dimanche = déchets
ordinaires,
- lundi soir  = emballages recyclables
(contenants jaunes),
- mercredi soir = déchets verts
(sacs biodégradables),
- jeudi soir = journaux/magazines
(contenants bleus).
Petit Margny 
Pour les logements individuels, sortir les sacs
la veille. Collecte de 5h00 à 13h00 :
- mardi matin  = déchets ordinaires +
emballages recyclables (contenants jaunes),
- mercredi matin = déchets verts
(sacs biodégradables),
- vendredi matin = déchets ordinaires + 
journaux/magazines (contenants bleus).
Si le jour de la collecte tombe le 1er/01, le
25/12 ou le 1er/05, elle est reportée au 
lendemain.
ENCOMBRANTS
Réseau de déchetteries
Les encombrants doivent en priorité être
apportés dans les déchetteries du réseau Verdi
du Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise.
Adresses
•  Déchetterie ZI Nord - 50, route de Choisy
•  Déchetterie de Clairoix - Zone d’activités 
“La Grande Couture” (direction de Bienville)
sur la RD 142 
• Déchetterie d’Estrées-Saint-Denis - route de
Rémy dans la Zone industrielle d’Estrées. 
• Déchetterie de Longueil-Sainte-Marie - route
départementale n°26 - direction de Canly
Contact
Pour tout renseignement, contacter le numéro
vert : 0.800.60.20.02
Ramassage des encombrants en porte-à-porte
(pour les personnes ne pouvant se déplacer à
la déchetterie) : la prise de rendez-vous via un
numéro vert 0.800.779.766 est obligatoire.
La société Sita fixe le rendez-vous.
Pour certains collectifs de Compiègne, la
collecte des encombrants se fait à jours fixes. 
Renseignements au 03.44.40.76.33

POLICE

URGENCES - 17 
Police Nationale
•  Hôtel de Police - 41, rue Saint-Germain
Compiègne - 03.44.36.37.37
•  Antenne 10 - rue du Change -
03.44.36.45.90

Police Municipale - Quartier des Capucins - 
2, Place de la Croix Blanche - 03.44.36.36.00
Numéro vert 0.800.50.25.07

POMPES FUNEBRES

Pompes Funèbres Générales 
32, rue Saint-Lazare - Tél : 03.44.40.33.11
Fax : 03.44.40.35.19
Roc’Eclair - 41, cours Guynemer 
03.44.86.58.88
Chambre Funéraire - 32, rue Saint-Lazare
Tél : 03.44.40.29.70 - Fax : 03.44.40.35.19
Pompes Funèbres Blase Langlois 
78, rue du Bataillon de France
Tél : 03.44.40.08.42 - Fax : 03.44.40.29.21

POMPIERS

URGENCES - 18 
•  Centre de Secours - 4, avenue Bury
Saint-Edmunds - 03.44.92.57.98
•  Services Administratifs - 03.44.92.57.99

POSTE

LA POSTE 
Centre de distribution
2A, rue Clément Bayard - 03.44.36.36.60
Bureau L’Archet d’Opale - 42, rue de Paris
• Service guichet - 03.44.36.31.80
• Service financier - 03.44.36.31.84
Bureau de Royallieu
42, rue des Frères Lumière - 03.44.23.38.22
Bureau square du Puy du Roy
5, square du Puy du Roy - 03.44.86.07.00
Bureau "Cour le Roi"
10, rue des Bonnetiers - 03.44.20.52.05
Agence Entreprises
9, rue du Change - 03.44.36.41.90

SANTE - AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

URGENCES
SAMU 15
Centre anti-poisons - 0825.812.822
Centre Hospitalier de Compiègne - 8 avenue
Henri Adnot - Zac de Mercières 3
03.44.23.60.00
Polyclinique Saint-Côme - 60/74 rue Carnot
03.44.92.43.43
Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales - (D.D.A.S.S.) 
13, rue Biot - 60022 Beauvais Cedex
03.44.06.48.00
Circonscription d’Interventions Sanitaires
et Sociales (CISS)
• Secteur Est - 4, Impasse Dupuis Corréard
Compiègne - 03.44.38.51.00
• Secteur Ouest - 15, rue Fournier Sarlovèze
Compiègne - 03.44.40.37.35
CENTRES
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.)
Mairie de Compiègne - Place de l’Hôtel de Ville
BP 30009 - 60321 Compiègne
03.44.40.72.35
Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
rue de Clermont et rue du Gal Kœnig
0820.904.112
CRAM Nord-Picardie - Service Retraite 
9, rue Clément Ader - Zac de Mercières
0820.195.959
Service social de la CRAM Nord-Picardie
rue du Général Koenig - 03.44.92.50.20
Centre d’Hygiène Alimentaire et d’Alcoologie
2, place J.B. Carpeaux - 03.44.86.00.20
Centre Médico-Psychologique pour Adultes
(C.M.P.) - 12, rue Saint-Germain
03.44.20.15.89
Centre Médico-Psychologique pour Enfants et
Adolescents (C.M.P.) - 114, rue de Paris
03.44.86.83.11
Centre d’Accueil pour Adolescents à Temps
Partiel Unité Thérapeutique d’Accueil pour
Jeunes Enfants et leurs Parents
114, rue de Paris - 03.44.20.07.32

Centre Médico Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.)
1, avenue de Landshut - 03.44.30.37.00
Centre de jour Marie-Noëlle - 3, avenue de
Landshut - 03.44.86.20.20
Centre Médico Scolaire (C.M.S.) - 43 bis, rue
Pierre Sauvage - 03.44.40.25.92
Centre Médico Social - 1, place de la Croix
Blanche - 03.44.86.54.50
Centre d’Information de Dépistage Anonyme
et Gratuit de Compiègne, Centre Hospitalier
8, avenue Henri Adnot -  03.44.23.63.12
Sida Info Service - 0.800.840.800
Service Antirabique - Centre Hospitalier
03.44.23.63.86
Centre de Soins et d’Accueil - 8, avenue
Alphonse Chovet - 03.44.83.36.87
Centre Médico Sportif - rue Jacques Daguerre
03.44.20.04.69
Dispensaire d’Hygiène Sociale - 10, rue Notre
Dame de Bon Secours - 03.44.23.05.21
Donneurs de sang - 03.44.85.25.08
Etablissement Français du Sang
Collectes : 2, rue de la Surveillance
Renseignements - 03.44.85.25.08
Institut Médico-Pédagogique 
"La Faisanderie" - BP 50336  
Compiègne Cedex - 03.44.92.75.00
Protection Maternelle et Infantile  
1, Place de la Croix Blanche - 03.44.86.54.50
Planning familial
•  Permanence à l’hôpital, samedi de 14h30 à
16h30
•  Permanence 9, Passage A. France 
vendredi à 17h00
Ambulances Modernes Compiégnoises
9, rue du Fonds Pernant - 03.44.20.16.40
Ambulances Pater 
9 rue du Fonds Pernant - 03.44.90.03.21

SPORT

Service des Sports de la ville de Compiègne
Hôtel de Ville - 03.44.40.72.49
Office des Sports 
Stade d’athlétisme Paul Petitpoisson 
rue Albert Robida - 03.44.20.35.52
EQUIPEMENTS SPORTIFS 
Complexe Sportif Municipal
•  Piscine - rue J. Daguerre - 03.44.86.81.60
•  Piscine - avenue de Huy - 03.44.20.46.06
•  Patinoire - rue J. Daguerre - 03.44.86.81.60
Plaine des Sports - rue J. Daguerre
Football - Rugby
Centre Régional d’Entraînement à l’Archerie
2, rue J. Daguerre - 03.44.23.04.43
Gymnases
•  Complexe sportif - 13, avenue de Huy 
•  Gaëtan Denain - 30, rue Saint-Joseph
•  Les Jardins - rue du Général Weygand
•  Pompidou - rue du Docteur Roux
•  Robida - 1, rue Rouget de Lisle
•  Royallieu - rue Personne de Roberval
•  Tainturier - square de Clamart (+ 1 salle de
gymnastique et 1 salle d’haltérophilie)
•  Charles de Gaulle - rue Bellum Villaré Zac de
Mercières - La Croix-Saint-Ouen
•  Ferdinand Bac - rue Othenin (salle de tennis
de table + salle d’entraînement de boxe)
Plateaux d’évolutions - Terrains de proximité
•  Ecole Hersan - 3, rue Martel
•  Ecole Augustin Thierry  
rue de la Bannière du Roi
•  Ecole Saint-Germain - 97 bis, rue de Paris
•  Gaëtan-Denain - 30, rue Saint-Joseph
•  Genaille - avenue de l’Armistice
•  Les Jardins - rue du Général Weygand
•  Paul Petitpoisson - rue Robida
•  Pierre d’Ailly -136, boulevard des Etats-Unis
•  Plateau Robida - rue du Maréchal French
•  Les Sablons - avenue de la Libération
•  Royallieu - rue Personne de Roberval
•  Skate Park - rue des Bains
Stade d’Athlétisme Paul Petitpoisson - Salle
d’entraînement et de musculation - rue Albert
Robida
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Terrains de Football
•  Clos des Roses - avenue Bury-Saint-Edmunds
(4 gazons)
•  Cosyns - avenue de l’Armistice 
(1 gazon + 1 stabilisé)
•  Joseph Sis - avenue de l’Armistice (1 gazon)
•  Plaine des Sports Mercières
Zac de Mercières (2 gazons, 1 stabilisé)

Terrain de Rugby - Jouve-Senez - avenue de
l’Armistice (2 gazons)

Terrain de Base-ball - Plaine des Sports
Mercières - Zac de Mercières

Autres équipements
•  Centre Equestre et Poney-Club  
avenue de l’Armistice - 03.44.40.18.50
•  Poney Club de Compiègne
route de Soissons - 03.44.85.63.63
•  Sport Nautique - 2 cours Guynemer (aviron)
03.44.40.28.13
• Pistes Cyclables - forêt de Compiègne et
bords de l’Oise
•  Centre Régional Equestre
avenue Baron R. de Soultrait
•  Parcours Sportif O.N.F. - Carrefour Royal
•  Mur d’Escalade - Espace du Puy du Roy
5 bis, rue Charles Faroux
•  Boulodrome - 2 bis et ter, rue F. de Lesseps
Zac de Mercières - 03.44.97.09.59
•  Base de Canoë-Kayak - 1, rue des Bains
•  Port de Plaisance - rue de l’Estacade
•  Salle des Arts Martiaux - rue Rouget de Lisle
03.44.86.05.76

Equipements privés
•  Golf de Compiègne - avenue Royale
03.44.38.48.00
•  Hippodrome du Putois - avenue Baron
R. de Soultrait - 03.44.20.24.43
•  Tennis Pompadour
8, avenue de l’Armistice - 03.44.40.08.07
•  Tennis Club de Compiègne  
4, rue F. de Lesseps - 03.44.86.11.65

TOURISME

Office du Tourisme de Compiègne
place de l’Hôtel de Ville - 03.44.40.01.00

TRANSPORTS

Transports Compiégnois Inter-urbains
Transports T.I.C.  
Renseignements et horaires disponibles à
l’Office du Tourisme - place de l’Hôtel de Ville -
03.44.40.01.00 et à l’ARC - 03.44.40.76.00
(ce service est gratuit la semaine)
ALLOTIC - Transports à la demande
0.800.100.754
Compagnies d’Autocars Privés
•  Cars Acary - 27/29, rue d’Amiens
03.44.83.36.26
•  Cars Stépa - 73, rue de la Verrerie - Margny-
lès-Compiègne - 03.44.83.38.75
•  Charlot Claude - rue du Pont des Rêts
Choisy-au-Bac - 03.44.40.21.09
SNCF - Gare de Compiègne - place de la Gare
Renseignements et réservations au 36.35

Taxis - Station taxis - place de la Gare
03.44.83.24.24
Véhicules de petites remises - Carel  
26 quater, rue de Clermont 03.44.36.67.26

TROISIEME AGE

Services d’aides
•  CCAS  : Service de repas à domicile pour les
personnes âgées - Hôtel de Ville
03.44.40.72.37
•  APA (Allocation personnalisée d’autonomie)
03.44.40.72.36
•  Biotel (Service de téléalarme)
03.44.06.60.18
•  CORSAF (Aide aux placements des personnes
âgées) - 1, rue Fleurie - 08.26.20.16.88
•  FEPEM - 1 rue Fleurie - 03.44.36.38.38
•  ILCED - 1 rue Fleurie - 03.44.23.06.12 -
06 83 42 54 29
•  ASDAPA - Association d’aides ménagères et
de soins aux personnes âgées - 33, rue de
Paris - 03.44.40.25.83 - 03.44.40.29.73

Associations de personnes âgées
•  Conseil Communal des Retraités et des
Personnes Agées du Compiégnois
Place de l’Hôtel de Ville - 03.44.40.16.26
•  Club de l’Amitié - Echanges et Loisirs 
3, square Blaise Pascal - 03.44.86.54.20

•  Club les Feuilles d’Automne - square Pierre
Desbordes - 03.44.20.71.05
•  Club de Bellicart - 4 rue de la Bannière du
Roi - 03.44.40.28.05
•  Club René Soiron - 8, rue Edouard Dubloc

03.44.40.15.13
•  Association sportive des personnes âgées 
1, square du Colonel Sutterlin - 03.44.23.03.05
•  Chorale Compiègne Age d’Or Les Amandiers
17, rue Winston Churchill - 03 44 20 35 05
•  Compiègne Automne - 22, rue de la Justice
03.44.23.69.01
•  Club et Loisirs des Retraités - Hôtel de Ville
03.44.40.73.73
Maisons de retraite
•  Saint-Jacques - 1, rue de la Surveillance
03.44.38.58.58
•  Saint-Régis - 7, rue de Gramont
03.44.20.89.89
•  Les Sablons - 44, rue Amédée Bouquerel
03.44.20.23.89
•  Le Rond Royal - 2, rue de l’Aigle
03.44.20.23.89
•  Résidence des personnes âgées Jean Lefort
1, rue du Four - 03.44.40.46.36
•  Résidence Tiers Temps - 9, rue de Bouvines
03.44.92.33.00
•  Résidence pour Personnes âgées Préclin  
3, rue de l’Oise - 03.44.20.33.15
Hôpital
Centre Fournier Sarlovèze
•  Maison de retraite
•  Hôpital de jour gériatrique
•  Unité de soins de longue durée
22, rue de la Justice - 03.44.23.69.01
Villa Epinomis
(Spécialisée Maladie Alzheimer) 
4, rue du Plémont - 03.44.20.89.89

pour joindre et voir vos élus
François-Michel Gonnot
Député de Compiègne Nord, tient ses permanences les 2ème

et 4ème samedis de chaque mois, de 9h à 12h, à l’Hôtel de Ville 
de Compiègne, rendez-vous au : 03 44 40 73 37

Lucien Degauchy
Député de Compiègne Sud, tient ses permanences le lundi 
de 16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Victoire 
et de 18h15 à 19h au centre social, rue du Docteur Roux, 
le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h
à l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans 
au Clos des Roses, avenue du Général Weygand

Eric de Valroger
Conseiller général du canton de Compiègne Nord 
(Bienville, Janville, Clairoix, Choisy-au-Bac, Compiègne, 
Margny-lès-Compiègne).
Permanence à la mairie le samedi matin de 9h à 11h, 
sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 49

Bertrand Brassens
Conseiller général délégué auprès du Président, 
canton de Compiègne Sud-Est (La Croix-St-Ouen, St-Sauveur, 
St-Jean-aux-Bois et Vieux-Moulin).
Président de la commission des finances 
et rapporteur général du budget.
Président d’attribution des logements OPAC 
dans l’arrondissement de Compiègne.
Président du conseil d’administration de la SEMOISE.
Permanence tous les samedis de 11h à 12h, 
centre commercial de la Victoire, et sur rendez-vous 
au : 06 08 07 19 99

François Ferrieux
Conseiller général du canton de Compiègne Sud-Ouest 
(Venette, Le Meux, Armancourt, Jaux, Jonquières 
et Compiègne Sud-Ouest).
Vice-président du Conseil général de l’Oise, 
chargé des transports et déplacements.
Président du syndicat mixte des transports de l’Oise 
Permanence à la demande - tél : 06 87 38 82 13
(à votre domicile si vous le souhaitez ou dans un lieu public) 
ou à la Maison du Conseil général - 34 rue St Germain -
tél : 03 44 10 80 99

Philippe MARINI
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 00

François-Michel Gonnot
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 37

Evelyse Baudoin-Guyot
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 40

Doumiya Belabed
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 80
Permanence un samedi par mois

Françoise de Buyer
Sur rendez-vous - té : 03 44 20 30 50

Jean-Hervé Carpentier
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 66

Michel Le Carrérès
Sur rendez-vous - tél : 06 81 94 54 48

Annick Charléty
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 35

Michèle Le Chatelier
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 08

Joël Dupuy de Méry
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 48

Marie-Hélène Duquénois
Sur rendez-vous - tél : 06 23 78 82 73

Jeanne-Marie Dürr
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 80

Michel Foubert
Permanence le samedi de 9h à 12h
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 73

Arielle François
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 48

Marie-Claire Garreau
Sur rendez-vous - tél : 06 82 31 17 42

Maire-France Gibout
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 35

Anne-Marie Giraudet
Sur rendez-vous - tél : 06 80 02 32 22

Eric Hanen
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 71 ou 70

Nicolas Leday
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 34

Marie-Christine Legros
Sur rendez-vous - tél : 06 07 98 14 46

Rémi Lemaistre
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 80

Catherine Lesguillons-Perrot
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 00

Jacqueline Liénard
Sur rendez-vous - tél : 06 26 54 04 76

Sylvie Oger-Dugat
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 32 ou 52

André Pauquet
Permanence le mercredi après-midi 
de 14h à 17h
et le samedi matin de 10h à 12h
tél : 03 44 40 73 28

Christian Tellier
Sur rendez-vous - tél : 06 23 78 82 74 
ou 03 44 40 72 49, le samedi matin au 
stade Paul Petitpoisson

Philippe Trinchez
Sur rendez-vous - tél : 06 87 29 21 88
e-mail : philippe.trinchez@laposte.net

Françoise Trousselle
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 80
e-mail : francoise.trousselle@mairie-com-
piegne.fr

Eric de Valroger
Permanence à la mairie le samedi matin 
de 9h à 11h
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 49

Richard Velex
Sur rendez-vous - tél : 06 23 78 82 71

Eric Verrier
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 73 12 
ou 03 44 40 72 80

Liliane Vézier
Sur rendez-vous - tél : 06 23 78 82 72

Raymond Viault
Sur rendez-vous - tél : 03 44 40 72 10

Anne-Marie Vivé
Sur rendez-vous - tél : 03 44 20 91 77 ou 76
Permanence au centre municipal 
du Clos des Roses, 
le mercredi de 10h à 12h (sans rendez-vous)
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